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PHASE I. PREAMBULE 
 


Le présent document vise à préciser la stratégie du SAGE du bassin de l’Aulne en vue d’une meilleure 
appréhension des enjeux, objectifs et orientations du SAGE dans le cadre de la prochaine écriture du projet de 
SAGE.  


La stratégie La stratégie La stratégie La stratégie se doit dese doit dese doit dese doit de    préciser par enjeu du SAGEpréciser par enjeu du SAGEpréciser par enjeu du SAGEpréciser par enjeu du SAGE    ::::    


− la présentation des objectifsprésentation des objectifsprésentation des objectifsprésentation des objectifs par enjeu du SAGE selon deux échelles de temps possibles : 


o les objectifs que l’on souhaite atteindre « dans l’absolu » mais qui ne sont réalisables de 
manière réaliste qu’à long terme et impliquent donc la mise en œuvre de plusieurs SAGE; 


o les objectifs qui devront effectivement être atteints à l’échéance 10 ans (cette période semble 
pertinente vis-à-vis des enjeux du SAGE en termes de délai de mise en œuvre et de premiers 
résultats, sachant que la durée de mise en œuvre d’un SAGE est fixée à 6 ans) ou à échéance 
2015/2021/2027 (au regard des reports de délai); 


− Ces objectifs peuvent être différents selon les entités géographiques (sousCes objectifs peuvent être différents selon les entités géographiques (sousCes objectifs peuvent être différents selon les entités géographiques (sousCes objectifs peuvent être différents selon les entités géographiques (sous----bassins versants, bassins versants, bassins versants, bassins versants, 
masses d’eau, etc.)masses d’eau, etc.)masses d’eau, etc.)masses d’eau, etc.)    


 


− la déclinaison des actionsdéclinaison des actionsdéclinaison des actionsdéclinaison des actions/moyens pour atteindre ces objectifs /moyens pour atteindre ces objectifs /moyens pour atteindre ces objectifs /moyens pour atteindre ces objectifs  


− Les actions/moyensLes actions/moyensLes actions/moyensLes actions/moyens    peuvent être différents selon les entités géographiques (souspeuvent être différents selon les entités géographiques (souspeuvent être différents selon les entités géographiques (souspeuvent être différents selon les entités géographiques (sous----bassins bassins bassins bassins 
versants, masses d’eau, etc.)versants, masses d’eau, etc.)versants, masses d’eau, etc.)versants, masses d’eau, etc.)    


 


− les maîtres d’ouvrage ciblés par chaque action/moyenles maîtres d’ouvrage ciblés par chaque action/moyenles maîtres d’ouvrage ciblés par chaque action/moyenles maîtres d’ouvrage ciblés par chaque action/moyen     


− le coût associéle coût associéle coût associéle coût associé    à la stratégie retenue pour à la stratégie retenue pour à la stratégie retenue pour à la stratégie retenue pour chaque enjeuchaque enjeuchaque enjeuchaque enjeu 


− ddddes éléments d'appréciation de la difficulté de mise en œuvre es éléments d'appréciation de la difficulté de mise en œuvre es éléments d'appréciation de la difficulté de mise en œuvre es éléments d'appréciation de la difficulté de mise en œuvre de la stratégie, de la stratégie, de la stratégie, de la stratégie, dont la légende est dont la légende est dont la légende est dont la légende est 
précisée ciprécisée ciprécisée ciprécisée ci----après.après.après.après.    Il peut s’agir de différentier une «Il peut s’agir de différentier une «Il peut s’agir de différentier une «Il peut s’agir de différentier une «    faisabilité techniquefaisabilité techniquefaisabilité techniquefaisabilité technique    », «», «», «», «    faisabilité économiquefaisabilité économiquefaisabilité économiquefaisabilité économique    », », », », 
««««    faisabilité sociologiquefaisabilité sociologiquefaisabilité sociologiquefaisabilité sociologique    » ou d’e» ou d’e» ou d’e» ou d’en tirer directement un niveau de faisabilité globale.n tirer directement un niveau de faisabilité globale.n tirer directement un niveau de faisabilité globale.n tirer directement un niveau de faisabilité globale. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


LégendeLégendeLégendeLégende----    Clé de lecture de la stratégieClé de lecture de la stratégieClé de lecture de la stratégieClé de lecture de la stratégie : 
 


Niveau de faisabilitéNiveau de faisabilitéNiveau de faisabilitéNiveau de faisabilité    


    


                                                            Très Très Très Très DifficileDifficileDifficileDifficile    


    


        DifficileDifficileDifficileDifficile    


    
    


                                                            MoyenneMoyenneMoyenneMoyenne    


    


                                                            BonneBonneBonneBonne    
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PHASE II.  STRATEGIE 
 


I. PREMIERE LECTURE DE LA STRATEGIE – POINTS DE DISCUSSION 


Les enjeux validés sont les suivantsLes enjeux validés sont les suivantsLes enjeux validés sont les suivantsLes enjeux validés sont les suivants    ::::    


− Restauration de la qualité de l’eauRestauration de la qualité de l’eauRestauration de la qualité de l’eauRestauration de la qualité de l’eau    


− Maintien des débits d’étiage pour garMaintien des débits d’étiage pour garMaintien des débits d’étiage pour garMaintien des débits d’étiage pour garantir la qualité des milieux et les prélèvements dédiés à la antir la qualité des milieux et les prélèvements dédiés à la antir la qualité des milieux et les prélèvements dédiés à la antir la qualité des milieux et les prélèvements dédiés à la 
production d’eau potableproduction d’eau potableproduction d’eau potableproduction d’eau potable    


− Préservation du potentiel biologiquePréservation du potentiel biologiquePréservation du potentiel biologiquePréservation du potentiel biologique     


− RRRRétablissement de établissement de établissement de établissement de la la la la libre circulation des espèces migratriceslibre circulation des espèces migratriceslibre circulation des espèces migratriceslibre circulation des espèces migratrices    (saumon, alose, lamproi(saumon, alose, lamproi(saumon, alose, lamproi(saumon, alose, lamproie, e, e, e, 
anguille, fario…)anguille, fario…)anguille, fario…)anguille, fario…)    


− Maintien de l’équilibre dMaintien de l’équilibre dMaintien de l’équilibre dMaintien de l’équilibre de la rade de Brest et e la rade de Brest et e la rade de Brest et e la rade de Brest et de de de de la protection des usages littoraux,la protection des usages littoraux,la protection des usages littoraux,la protection des usages littoraux,    


− Protection contre les inondationsProtection contre les inondationsProtection contre les inondationsProtection contre les inondations    


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


I.1 GOUVERNANCE DU SAGE – ORGANISATION DE LA MAITRISE 
D’OUVRAGE 


I.1.1. Contexte – Calage des objectifs 
Un des objectifs du SAGE est « Faire connaître, partager et mettre en œuvre le SAGE » : la 
gouvernance semble représenter localement un enjeu à part entière, enjeu transversal à tous les autres 
qui conditionnera toute la mise en œuvre du SAGE. 


 


Il semble nécessaire au regard des documents actuels de faire ressorfaire ressorfaire ressorfaire ressortir cet enjeutir cet enjeutir cet enjeutir cet enjeu et de préciser/éclairer un préciser/éclairer un préciser/éclairer un préciser/éclairer un 
certain nombre de pointscertain nombre de pointscertain nombre de pointscertain nombre de points afin de garantir une mise en œuvre effective du SAGE à savoir : 


• Le portage du SAGE par l’EPAGA : préciser quelles seront les missions (actions, études…) portées 
par cette structure pour mieux définir ensuite les moyens nécessaires  


• Pour l’ensemble des orientations/mesures établies : qui portera la maîtrise d’ouvrage 
opérationnelle ? portage par l’EPAGA d’un programme contractuel multi-thématique avec l’appui 
d’autres maîtres d’ouvrage locaux? 


• Quelles seront les missions de certaines structures déjà présentes sur le territoire lors de la phase 
de mise en œuvre du SAGE ? (exemple : SMATAH, PNR d’Armorique, etc.) 


 


Parmi les objectifs et attentes de cette noteParmi les objectifs et attentes de cette noteParmi les objectifs et attentes de cette noteParmi les objectifs et attentes de cette note    qui sequi sequi sequi sera utilisée comme fil conducteur ra utilisée comme fil conducteur ra utilisée comme fil conducteur ra utilisée comme fil conducteur des des des des réunionréunionréunionréunionssss    du du du du 
Bureau de la Commission Locale de l’Eau Bureau de la Commission Locale de l’Eau Bureau de la Commission Locale de l’Eau Bureau de la Commission Locale de l’Eau (22 juin 2012) et de la Commission Locale de l’Eau (5 (22 juin 2012) et de la Commission Locale de l’Eau (5 (22 juin 2012) et de la Commission Locale de l’Eau (5 (22 juin 2012) et de la Commission Locale de l’Eau (5 
juillet 2012)juillet 2012)juillet 2012)juillet 2012)    ::::    


� Eclairer sur les objectifs et orientations de la stratégie enjeu par enjeu 


� Echanger  sur les modalités d’organisation de la maîtrise d’ouvrage en vue de la mise en 
œuvre du SAGE 


� Valider une réorganisation et un ajustement du contenu de la stratégie 
(enjeux/objectifs/orientations) 
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Thématique / EnjeuThématique / EnjeuThématique / EnjeuThématique / Enjeu    
Maîtrise d’ouvrage opérationnelleMaîtrise d’ouvrage opérationnelleMaîtrise d’ouvrage opérationnelleMaîtrise d’ouvrage opérationnelle    


possiblepossiblepossiblepossible    ????    


Milieux AquatiquesMilieux AquatiquesMilieux AquatiquesMilieux Aquatiques    / Cours d’eau (morphologie, entretien, continuité / Cours d’eau (morphologie, entretien, continuité / Cours d’eau (morphologie, entretien, continuité / Cours d’eau (morphologie, entretien, continuité 
écologique…)écologique…)écologique…)écologique…)    


� EPAGA ? 


� SMATAH pour l’Aulne Canalisé ? 


� PNR d’Armorique ?  


� Communautés de communes ?  


� Pays ?  


� Autres ? 


Zones HumidesZones HumidesZones HumidesZones Humides    


(finalisation des inventaires, préservation, animation agricole,…)(finalisation des inventaires, préservation, animation agricole,…)(finalisation des inventaires, préservation, animation agricole,…)(finalisation des inventaires, préservation, animation agricole,…)    


� Communes – EPCI (cadre des PLU, 
ScOT) ? 


� EPAGA ?  


� PNR d’Armorique ?  


� Autres ? 


Pollutions Diffuses AgricolesPollutions Diffuses AgricolesPollutions Diffuses AgricolesPollutions Diffuses Agricoles    


(animation/accompagnement agricole)(animation/accompagnement agricole)(animation/accompagnement agricole)(animation/accompagnement agricole)    


� EPAGA ?  


� Communautés de communes ?  


� PNR d’Armorique ?  


� Autres ? 


Préservation et ValorisationPréservation et ValorisationPréservation et ValorisationPréservation et Valorisation    


du Bocagedu Bocagedu Bocagedu Bocage    


� EPAGA ?  


� Communautés de communes ?  


� PNR d’Armorique ?  


� Autres ? 


Assainissement Assainissement Assainissement Assainissement ––––    Eau potableEau potableEau potableEau potable    
� Communes – EPCI 


� EPAGA (coordination, cohérence) ? 


Reconquête de la qualité bactério et/ou micropolluants en radeReconquête de la qualité bactério et/ou micropolluants en radeReconquête de la qualité bactério et/ou micropolluants en radeReconquête de la qualité bactério et/ou micropolluants en rade    
� Chef de file EPAGA ? 


� Autres ? 


Etudes diverses, éventuels suiviEtudes diverses, éventuels suiviEtudes diverses, éventuels suiviEtudes diverses, éventuels suivissss    qualité complémentairequalité complémentairequalité complémentairequalité complémentairessss, etc., etc., etc., etc.    � EPAGA ? 


Communication/sensibilisationCommunication/sensibilisationCommunication/sensibilisationCommunication/sensibilisation    � EPAGA ? 


I.1.2. Formulation de la stratégie 
 


        


 


Afin d’assurer une meilleure lisibilité de l’organisation de la maîtrise d’ouvrage et du portage du SAGE, il est 
important de préciser d’une part les rôles et missions respectifs des diverses instances et acteurs du territoire à 
savoir : 


� La structure porteusestructure porteusestructure porteusestructure porteuse (EPAGA) et sa cellule d’animation ont pour objectifs/missions : 
� d’impulser,d’impulser,d’impulser,d’impulser, de coordonner les maîtrcoordonner les maîtrcoordonner les maîtrcoordonner les maîtrisisisises des des des d’ouvrages loca’ouvrages loca’ouvrages loca’ouvrages localesleslesles en définissant les priorités et en 


assurant la mise en cohérence des politiques menées sur l’ensemble du territoiremise en cohérence des politiques menées sur l’ensemble du territoiremise en cohérence des politiques menées sur l’ensemble du territoiremise en cohérence des politiques menées sur l’ensemble du territoire.  


Les objectifs du SAGE sont: 


� Garantir un portage opérationnel des actions en phase de Garantir un portage opérationnel des actions en phase de Garantir un portage opérationnel des actions en phase de Garantir un portage opérationnel des actions en phase de 
mise en œuvre du SAGEmise en œuvre du SAGEmise en œuvre du SAGEmise en œuvre du SAGE 


� Assurer une coordination et mise en cohérence des actions Assurer une coordination et mise en cohérence des actions Assurer une coordination et mise en cohérence des actions Assurer une coordination et mise en cohérence des actions 
et programmes à l’échelle du SAGEet programmes à l’échelle du SAGEet programmes à l’échelle du SAGEet programmes à l’échelle du SAGE 


� Poursuivre une concertation étroite avec le SAGE de lPoursuivre une concertation étroite avec le SAGE de lPoursuivre une concertation étroite avec le SAGE de lPoursuivre une concertation étroite avec le SAGE de l’Elorn ’Elorn ’Elorn ’Elorn 
pour une cohérence à l’échelle de la rade de Brest pour une cohérence à l’échelle de la rade de Brest pour une cohérence à l’échelle de la rade de Brest pour une cohérence à l’échelle de la rade de Brest  


LocalisatiLocalisatiLocalisatiLocalisationononon    







ETABL ISSEMENT  PUBL IC  D ’AMENAGEMENT  ET  DE  GEST ION  DU  BASS IN  VERSANT  DE  L ’AULNE  


PHASE  1  :  CALAGE  DES  OBJECT IFS  


 


JMA/LFI /12087A_SAGE Aulne Stratégie page 7 / 28 


� de veiller à la bonne intégration/prise en compte des orientations du SAGE dans les différents de veiller à la bonne intégration/prise en compte des orientations du SAGE dans les différents de veiller à la bonne intégration/prise en compte des orientations du SAGE dans les différents de veiller à la bonne intégration/prise en compte des orientations du SAGE dans les différents 
projetsprojetsprojetsprojets    du territoire (documents d’urbanisme, avis sur les dossiers « loi sur l’eau »…) au regard 
des objectifs et orientations du SAGE mais également du suivi des indicateurs du tableau de 
bord établi pour évaluer sa mise en œuvre. 


� de favoriser et coordonner les modes de financemfavoriser et coordonner les modes de financemfavoriser et coordonner les modes de financemfavoriser et coordonner les modes de financementententent de manière cohérente et efficace, 
� d’assurer la réalisation et diffusiond’assurer la réalisation et diffusiond’assurer la réalisation et diffusiond’assurer la réalisation et diffusion d’un planplanplanplan    de communication, de communication, de communication, de communication, d'd'd'd'information et information et information et information et de de de de 


sensibilisationsensibilisationsensibilisationsensibilisation auprès de tous les acteurs locaux pour la bonne compréhension des enjeux et 
du projet de SAGE, pour le partage des objectifs du SAGE, des retours d’expérience mais 
aussi pour la transparence quant à l’organisation des maîtrises d’ouvrage opérationnelles 
(« qui fait quoi sur quel territoire ? »). 
 


� La Commission Locale de l’EauCommission Locale de l’EauCommission Locale de l’EauCommission Locale de l’Eau (organe décisionnel du SAGE et représentatif de toutes les catégories 
d’acteurs locaux) et la cellule d’animationla cellule d’animationla cellule d’animationla cellule d’animation du SAGE doivent garantir l’appui technique et politique 
nécessaire afin de trouver des solutions pour les actions et/ou territoires « orphelin(e)s »  ou non 
coordonné(e)s. Cette instance doit également garantir une cohérence des politiques inter-SAGEs 
(SAGE Elorn en particulier : la rade de Brest étant l’exutoire commun des deux bassins versants). 


� faciliterfaciliterfaciliterfaciliter    l'émergence d'un l'émergence d'un l'émergence d'un l'émergence d'un porteur de programme opérationnel porteur de programme opérationnel porteur de programme opérationnel porteur de programme opérationnel (exemple : Contrat Territorial)    multimultimultimulti----
thématiquethématiquethématiquethématique    : : : : cette maîtrise d'ouvrage opérationnelle permettra la mise en cohérence et la 
coordination des actions à l’échelle du SAGE, tout en pouvant se « reposer » sur des maîtres 
d’ouvrage locaux pour certaines des actions. De par saDe par saDe par saDe par sa    légitimité légitimité légitimité légitimité géographique, l’EPAGA géographique, l’EPAGA géographique, l’EPAGA géographique, l’EPAGA 
semble la structure la plus appropriée pour porter ce programme.semble la structure la plus appropriée pour porter ce programme.semble la structure la plus appropriée pour porter ce programme.semble la structure la plus appropriée pour porter ce programme.    


� pérenniser les échanges au sein de la pérenniser les échanges au sein de la pérenniser les échanges au sein de la pérenniser les échanges au sein de la commission intercommission intercommission intercommission inter----SAGESAGESAGESAGE entre le SAGE de l’Aulne et le 
SAGE de l’Elorn. Les actions concernées par la nécessaire coordination sont notamment 
l’amélioration de la problématique des algues vertes et de la qualité des eaux littorales 
(bactériologie/micropolluants). 


 


� Les maîtrLes maîtrLes maîtrLes maîtreeees d’ouvrage s d’ouvrage s d’ouvrage s d’ouvrage locauxlocauxlocauxlocaux portent un ou plusieurs volets d’un programme opérationnel et peuvent 
ainsi être maîtres d’ouvrage de certaines actions ou travaux : ils sont garantsont garantsont garantsont garants de la mise en œuvre du s de la mise en œuvre du s de la mise en œuvre du s de la mise en œuvre du 
projet de SAGEprojet de SAGEprojet de SAGEprojet de SAGE. Ils  travaillent en étroite collaboration avec le porteur de programme opérationnelétroite collaboration avec le porteur de programme opérationnelétroite collaboration avec le porteur de programme opérationnelétroite collaboration avec le porteur de programme opérationnel afin 
de garantir l’intégration des objectifs et orientations du SAGE et une bonne coordination à l’échelle du 
territoire. Ils peuvent également être le relaisle relaisle relaisle relais    en termes de transmission de donnéestransmission de donnéestransmission de donnéestransmission de données (notamment en 
lien avec le suivi du tableau de bord du SAGE), de diffusion d’outils de communicationcommunicationcommunicationcommunication et de 
sensibilisationsensibilisationsensibilisationsensibilisation des acteurs locaux. 


    


    


    


    


    


    


    


    


La stratégie du SAGE est bien d’assurer la bonne coordination et la mise en cohérence  des 


actions à l’échelle du bassin et à une échelle « Inter-SAGE » (SAGE Aulne, SAGE Elorn). Le rôle de 


chef de file de l’EPAGA sur le bassin versant est un point stratégique pour l’ensemble des enjeux du 


territoire. La CLE et la cellule d’animation du SAGE doivent assurer les appuis techniques et 


politiques nécessaires localement pour permettre la mise en œuvre du SAGE. Faire vivre la 


Commission Inter-SAGE semble également une priorité pour garantir l’efficience des actions menées 


autour de la Rade de Brest en vue de satisfaire l’ensemble des usages littoraux. 
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I.2  « MAINTIEN DE L’EQUILIBRE DE LA RADE DE BREST ET 


PROTECTION DES USAGES LITTORAUX » 


I.2.1. Contexte 


    


L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009 montre –
voir Annexes les fiches correspondantes de l’IFREMER) : 


- pour la masse d’eau de la  Rade de BrestRade de BrestRade de BrestRade de Brest : 


o un bon état écologiqueun bon état écologiqueun bon état écologiqueun bon état écologique,,,,        


o un un un un très bon état chimiquetrès bon état chimiquetrès bon état chimiquetrès bon état chimique    


=> BonBonBonBon    état 2015état 2015état 2015état 2015    


 


- pour la masse d’eau de transition de l’Aulnel’Aulnel’Aulnel’Aulne : 


o un état écologique moyenétat écologique moyenétat écologique moyenétat écologique moyen du fait des concentrations en nutriments au regard de 
l'indice azote inorganique dissous (travail en cours sur l’indice de qualité phosphates) 


o un état chimique mauvaisétat chimique mauvaisétat chimique mauvaisétat chimique mauvais : aucune mesure ne dépasse les Normes de Qualité 
Environnementale (NQE) des 41 substances prioritaires en 2008/2009 mais les 
analyses de coquillages en 2008 montrent une quantité de tributylétain (TBT) 
largement supérieure au seuil OSPAR (12 µg/kg poids sec). Cette forte valeur (110 
µg/kg poids sec) a été confirmée lors des analyses réalisées dans les coquillages en 
novembre 2010. Les coquillages étant jugés plus intégrateurs de la qualité du milieu 
marin, notamment pour les substances hydrophobes, le classement proposé est celui 
du mauvais état chimique.  


=> Report de délai du bon état en 2027Report de délai du bon état en 2027Report de délai du bon état en 2027Report de délai du bon état en 2027.... 
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I.2.2. Marées Vertes » 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
    


Le SDAGE Loire-Bretagne précise en orientation 10 « Préserver le littoral » l’existence de vasières 
impactées par les ulves  sur le site « Aulne-Fond de rade » (site n°65) avec une surface couverte 
estimée entre 25 et 50 hectares. La disposition 10-A du SDAGE précise que les SAGE concernés par 
« une façade littorale sujette aux proliférations d’algues vertes établissent un programme de réduction 
des flux de nitrates de printemps et d’été parvenant sur les sites concernés » (liste du SDAGE). 


    


USAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUX    : : : : Principaux points Principaux points Principaux points Principaux points relevés lors de relevés lors de relevés lors de relevés lors de     l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 
avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des 
PêchesPêchesPêchesPêches : 


���� Afin de garantir le bon état sanitaire des coquillages, il a été démontré que les eaux en 
milieu marin ne devaient pas présenter une concentration en nitrates supérieure à 12 
mg/L. Pour être à ce niveau de concentration en rade cela implique une qualité des 
eaux continentales située entre 18 et 20 mg/L de nitrates. 


 


���� On observe actuellement des dysfonctionnements de reproduction des coquillages liés 
aux concentrations en nitrates. Des dérèglements du cycle biologique et du 
fonctionnement physiologique de diverses espèces sont étroitement liés à des  apports 
de nutriments trop conséquents en rade. 


���� Les ulves posent des problèmes localement sur les sites de production conchylicole : 
elles engendrent via leur décomposition une anoxie du milieu impactant la production 
et la pêche (colmatage des branchies, etc.) Un surcoût est alors engendré pour réduire 
l’impact des ulves (via l’achat de petits bigorneaux utilisés pour manger ces ulves sur 
les sites de production). 


���� En rade de Brest, le centre de développement des naissains d’huîtres plates assure 
l’alimentation d’autres sites bretons : la qualité du milieu marin en rade est un enjeu 
majeur pour assurer les bonnes conditions de production de ces naissains. 


� Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique 
via des objectifs etvia des objectifs etvia des objectifs etvia des objectifs et    des axes stratégiques ambitieux, avec un souci de cohérence avec le des axes stratégiques ambitieux, avec un souci de cohérence avec le des axes stratégiques ambitieux, avec un souci de cohérence avec le des axes stratégiques ambitieux, avec un souci de cohérence avec le 
SAGE de l’Elorn à l’échelle de la rade de Brest.SAGE de l’Elorn à l’échelle de la rade de Brest.SAGE de l’Elorn à l’échelle de la rade de Brest.SAGE de l’Elorn à l’échelle de la rade de Brest.    
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B. FORMULATION DE LA STRATEGIE POSSIBLE 
 


                                                                     


 


La stratégie peut alors se baser sur plusieurs orientations : 


� Vers l’optimisation des pratiques agricoles actuellesVers l’optimisation des pratiques agricoles actuellesVers l’optimisation des pratiques agricoles actuellesVers l’optimisation des pratiques agricoles actuelles : meilleure    appropriation des plans prévisionnels 
de fumure (PPF) par la mise en place de conseils et d'outils basés sur le volontariat auprès de la 
profession agricole (campagnes de reliquats azotés permettant de détecter et d’expliquer d’éventuelles 
sur-fertilisations, dans un objectif de gestion optimisée de la fertilisation azotée), un accompagnement 
individuel (technico-économique) et de formations à destination des exploitants agricoles… 


� Vers Vers Vers Vers des évolutions de systèmes agricolesdes évolutions de systèmes agricolesdes évolutions de systèmes agricolesdes évolutions de systèmes agricoles : accompagnement pour le développement des systèmes 
herbagers et à faible niveau d'intrants (agriculture biologique, Systèmes de productions Fourragers 
Economes en Intrants (SFEI),    etc.), développement/organisation des filières aval pour une valorisation 
des produits, réaménagement du parcellaire via la gestion du foncier, etc. 


� Vers Vers Vers Vers une réduction des pressions azotéesune réduction des pressions azotéesune réduction des pressions azotéesune réduction des pressions azotées 


� Vers une modification des pratiques cVers une modification des pratiques cVers une modification des pratiques cVers une modification des pratiques culturales et une réduction des fuites hivernales en azoteulturales et une réduction des fuites hivernales en azoteulturales et une réduction des fuites hivernales en azoteulturales et une réduction des fuites hivernales en azote    : : : : mise en 
herbe de la SAU en zones humides avec gestion extensive, semis sous couvert en hiver… 


 


 L’étude en cours sur la caractérisation des flux d’azote à l’échelle du bassin apportera des pistesL’étude en cours sur la caractérisation des flux d’azote à l’échelle du bassin apportera des pistesL’étude en cours sur la caractérisation des flux d’azote à l’échelle du bassin apportera des pistesL’étude en cours sur la caractérisation des flux d’azote à l’échelle du bassin apportera des pistes    
quant à la définition même des objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans le cadre du SAGEquant à la définition même des objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans le cadre du SAGEquant à la définition même des objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans le cadre du SAGEquant à la définition même des objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans le cadre du SAGE    
mais aussi quant aux secteurs géographiques prioritaires sur lesquels seront définis ces objectifs.mais aussi quant aux secteurs géographiques prioritaires sur lesquels seront définis ces objectifs.mais aussi quant aux secteurs géographiques prioritaires sur lesquels seront définis ces objectifs.mais aussi quant aux secteurs géographiques prioritaires sur lesquels seront définis ces objectifs.    


    


    


 La Commission Locale de l'Eau s’engage dans une démarche de lutte contre les phénomènes 


d’algues vertes sur vasières dans un double objectif de satisfaction des usages littoraux (notamment la 


conchyliculture, la pêche professionnelle et de loisirs) et de préservation/valorisation de l’’image 


même de son territoire et de sa façade littorale.  Parmi les orientations possibles visant l’atteinte des 


objectifs quantitatifs fixés (cf. étude en cours pour précision) : 


• L'accompagnement et le conseil agricole dans un objectif d’optimisation des pratiques 


actuelles 


• Le développement des systèmes herbagers et à faibles niveaux d'intrants 


• L'accompagnement vers les changements de systèmes par le développement des filières de 


valorisation. 
 


Les objectifs du SAGE sont : 


� Réduire les phénomènes de marées vertes Réduire les phénomènes de marées vertes Réduire les phénomènes de marées vertes Réduire les phénomènes de marées vertes en rade en rade en rade en rade 
de Brestde Brestde Brestde Brest 


� Atteindre l’objectif d’un quantile 90 à 20 mg/l de Atteindre l’objectif d’un quantile 90 à 20 mg/l de Atteindre l’objectif d’un quantile 90 à 20 mg/l de Atteindre l’objectif d’un quantile 90 à 20 mg/l de 
nitrates sur les sousnitrates sur les sousnitrates sur les sousnitrates sur les sous----bassins «Y, Z, etcbassins «Y, Z, etcbassins «Y, Z, etcbassins «Y, Z, etc    » à ho» à ho» à ho» à horizon rizon rizon rizon 
2021 (ou des objectifs de flux d’azote2021 (ou des objectifs de flux d’azote2021 (ou des objectifs de flux d’azote2021 (ou des objectifs de flux d’azote    ?!)?!)?!)?!)    ???? 


LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    
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I.2.3. Micro algues toxiques 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
    


L’état des lieux montre des contaminations importantes par Pseudo-nitzschia (toxines amnésiantes) 
ayant eu des impacts significatifs sur les gisements de coquilles St Jacques notamment en 2009.  


Les conditions favorables à son développement, comme les préférences de température et de salinité, 
dépendent des espèces. Une augmentation des proliférations pourrait être liée à un enrichissement 
des eaux en éléments nutritifs en zone côtière, bien que cette hypothèse ne fasse pas l'unanimité au 
sien de la communauté scientifique : le lien serait cependant mis en évidence récemment concernant le 
développement de Pseudo-Nitzschia. Il est également évoqué que Pseudo-nitzschia se développe 
après l'achèvement du premier bloom phytoplanctonique printanier (diatomées) qui coïncide souvent 
avec une période de déséquilibre du rapport silice/azote.  


 


USAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUX    : : : : Principaux points Principaux points Principaux points Principaux points relevés lors de relevés lors de relevés lors de relevés lors de     l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 
avec les représentants du Comité Régional Conchylicole eavec les représentants du Comité Régional Conchylicole eavec les représentants du Comité Régional Conchylicole eavec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des t du Comité Départemental des t du Comité Départemental des t du Comité Départemental des 
PêchesPêchesPêchesPêches    Maritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages Maritimes : 


���� La présence d’algues toxiques engendre une augmentation significative de la mortalité 
des larves, le colmatage des branchies, des problèmes de reproduction des espèces 
mais aussi des contraintes techniques et financières pour les professionnels (nécessité 
de décorticage des coquilles St Jacques).  


���� Tout dérèglement lié à des apports significatifs de nutriments engendre une 
prolifération de ces micro algues toxiques (Dinophysis, Alexandrium, Pseudo-Nitzschia) 


���� Des impacts significatifs ont eu lieu sur les productions et la pêche de coquilles St 
Jacques avec des obligations de fermeture des pêcheries notamment en 2004 
pendant plusieurs mois : pour les flottilles près de 60% de perte du chiffre d’affaires en 
rade de Brest ( ?). 


� Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique Pour ces acteurs, il semble important de traiter dans le cadre du SAGE cette problématique 
dans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux et également dans dans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux et également dans dans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux et également dans dans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux et également dans 
un objectif de protection sanitaire noun objectif de protection sanitaire noun objectif de protection sanitaire noun objectif de protection sanitaire notamment des pêcheurs à pied professionnels et de tamment des pêcheurs à pied professionnels et de tamment des pêcheurs à pied professionnels et de tamment des pêcheurs à pied professionnels et de 
loisirs. loisirs. loisirs. loisirs.     


 


 


���� Les éléments disponibles permettent difficilement de définir une stratégie précise si ce Les éléments disponibles permettent difficilement de définir une stratégie précise si ce Les éléments disponibles permettent difficilement de définir une stratégie précise si ce Les éléments disponibles permettent difficilement de définir une stratégie précise si ce 
n’est que tous les efforts de réduction d’apports en nutriments vont dans le bon sensn’est que tous les efforts de réduction d’apports en nutriments vont dans le bon sensn’est que tous les efforts de réduction d’apports en nutriments vont dans le bon sensn’est que tous les efforts de réduction d’apports en nutriments vont dans le bon sens    : : : : 
les objectifs de rles objectifs de rles objectifs de rles objectifs de réduction des apports en azote en rade de éduction des apports en azote en rade de éduction des apports en azote en rade de éduction des apports en azote en rade de BrestBrestBrestBrest    (cf. Marées vertes) (cf. Marées vertes) (cf. Marées vertes) (cf. Marées vertes) 
s’ils sont retenus contribueront directement à la lutte contre le développement de s’ils sont retenus contribueront directement à la lutte contre le développement de s’ils sont retenus contribueront directement à la lutte contre le développement de s’ils sont retenus contribueront directement à la lutte contre le développement de 
blooms de blooms de blooms de blooms de micro alguesmicro alguesmicro alguesmicro algues    toxiques. toxiques. toxiques. toxiques.  


 


 


 


 


 


 


 







ETABL ISSEMENT  PUBL IC  D ’AMENAGEMENT  ET  DE  GEST ION  DU  BASS IN  VERSANT  DE  L ’AULNE  


PHASE  1  :  CALAGE  DES  OBJECT IFS  


 


JMA/LFI /12087A_SAGE Aulne Stratégie page 12 / 28 


I.2.4. Bactériologie 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


Pour rappel la masse d’eaux de transition de l’Aulne et la masse d’eaux côtières de la Rade de Brest 
sont respectivement classées en bon état 2027 et bon état 2015 : la bactériologie n’est pas aujourd’hui 
un critère de bon état.  


L’état des lieux du SAGE montre que : 


− le réseau Rade présente une qualité moyenne à mauvaise sur de nombreux cours d’eau, 


− pas de tendance significative aux stations du réseau REMI, mais des pics réguliers à plus de 1000 
E.Coli/100g C.L.I sur l’estuaire du Faou et de Persuel dans la baie de Roscanvel. 


− l’unique zone de baignade suivie par l’ARS (la Cale à Lanvéoc) est conforme mais de qualité 
moyenne en 2009 => réglementation en vigueur concernant les profils de baignade. 


− L’ensemble des valeurs sont inférieures aux valeurs dL’ensemble des valeurs sont inférieures aux valeurs dL’ensemble des valeurs sont inférieures aux valeurs dL’ensemble des valeurs sont inférieures aux valeurs de e e e seuilseuilseuilseuilssss    dededede    classement des zclassement des zclassement des zclassement des zones ones ones ones 
conchylicoles. Les zones conchylicoles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, conchylicoles. Les zones conchylicoles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, conchylicoles. Les zones conchylicoles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, conchylicoles. Les zones conchylicoles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, 
eaux profondes) et B (Daoulas, Penfoueaux profondes) et B (Daoulas, Penfoueaux profondes) et B (Daoulas, Penfoueaux profondes) et B (Daoulas, Penfoul, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)    : : : : le classement B le classement B le classement B le classement B estestestest    lié lié lié lié 
davantage àdavantage àdavantage àdavantage à    une problématique «une problématique «une problématique «une problématique «    bactériobactériobactériobactério    »»»»    


 


 


USAGES LITTOUSAGES LITTOUSAGES LITTOUSAGES LITTORAUXRAUXRAUXRAUX    : : : : Principaux points Principaux points Principaux points Principaux points relevés lors de relevés lors de relevés lors de relevés lors de     l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 
avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des 
PêchesPêchesPêchesPêches    Maritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages Maritimes : 


���� Pour les professionnels conchylicoles et de la pêche, une zone en classe B demeure 
une zone insalubre au regard des exigences sanitaires liées à leur production, aux 
bonnes conditions nécessaires au cycle biologique des différentes espèces mais 
également au regard de l’image du territoire et de la rade. De plus, les analyses 
montrent que ce classement tend davantage vers un « B - ». Il est précisé que les 
méthodes actuelles de classement ont recours à des écrêtements des pics de 
concentration en supprimant notamment les analyses présentant des pics dont l’origine 
est explicable (exemple : conditions pluviométriques impactants, rejets accidentels de 
stations d’épuration, etc.) à condition que ces pics ne soient pas répétés : ce 
classement se base donc principalement sur un « bruit de fond ». 


  


���� Il est rappelé que le classement A des eaux profondes de la rade est un classement 
par défaut issue d’une décision de l’Etat de classer les eaux profondes en A sans 
réalisation de mesures de qualité de ces eaux. Ceci ne préjuge pas d’une bonne 
qualité des eaux en rade (nécessité d’analyses). 


 


���� L’équipement en systèmes de purification pour permettre la commercialisation des 
produits conchylicoles n’est pas une bonne raison de ne pas s’impliquer dans une 
démarche de reconquête de la qualité des eaux en rade. Tout d’abord, ces dispositifs 
ne traitent pas les virus (ne règle donc pas la totalité des problématiques sanitaires) et 
un surcoût est engendré pour la profession (au-delà de l’équipement, le surcoût de 
fonctionnement est estimé à 80 cts/kg). 
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


���� De nombreuses demandes d’ouvertures/réouvertures de sites conchylicoles ont été 
faites en rade de Brest : la qualité des eaux pourrait être un facteur limitant le 
développement de l’activité localement. 2 sites ont eu l’accord de réouverture sur le 
territoire : 1 site sur le Faou, 1 site sur le secteur du Sillon des Anglais. 


 


���� Concernant les pompes de récupération des eaux usées, l’équipement des bateaux 
neufs reste en option bien qu’obligatoire. La problématique qui demeure est celle de la 
concentration des mouillages qui engendre un impact plus significatif sur la qualité des 
eaux que des mouillages dispersés (rejets plus concentrés sur une zone, moindre effet 
de dilution). 


 


���� La pêche à pieds est tolérée sur ces zones B mais n’y a-t-il pas cependant un risque 
sanitaire pour les particuliers à commercialiser/consommer ces produits ? 


 


���� La transposition de la Directive Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » est fortement 
susceptible de faire rentrer la bactériologique dans les indicateurs de définition du bon 
état : une prise en compte dès aujourd’hui dans le cadre du SAGE permettrait 
d’anticiper cette exigence. 


 


� Pour ces acteurs, il semble Pour ces acteurs, il semble Pour ces acteurs, il semble Pour ces acteurs, il semble indispensableindispensableindispensableindispensable    de traiter dans le cadre du SAGE cette de traiter dans le cadre du SAGE cette de traiter dans le cadre du SAGE cette de traiter dans le cadre du SAGE cette 
problématique problématique problématique problématique dans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux etdans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux etdans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux etdans un objectif de préservation et de valorisation des usages littoraux et    
également dans un objectif de protection sanitaire notamment des pêcheurs à piedégalement dans un objectif de protection sanitaire notamment des pêcheurs à piedégalement dans un objectif de protection sanitaire notamment des pêcheurs à piedégalement dans un objectif de protection sanitaire notamment des pêcheurs à piedssss    de de de de 
loisirs. Ainsi il semblerait nécessaire dans le cadre du SAGE de se fixer des objectifs loisirs. Ainsi il semblerait nécessaire dans le cadre du SAGE de se fixer des objectifs loisirs. Ainsi il semblerait nécessaire dans le cadre du SAGE de se fixer des objectifs loisirs. Ainsi il semblerait nécessaire dans le cadre du SAGE de se fixer des objectifs 
quantitatifs (classement A à terme, classement intermédiaire B+), notamment dans uquantitatifs (classement A à terme, classement intermédiaire B+), notamment dans uquantitatifs (classement A à terme, classement intermédiaire B+), notamment dans uquantitatifs (classement A à terme, classement intermédiaire B+), notamment dans un n n n 
souci de cohérence avec le SAGE de l’Elorn. souci de cohérence avec le SAGE de l’Elorn. souci de cohérence avec le SAGE de l’Elorn. souci de cohérence avec le SAGE de l’Elorn.     


    


B. FORMULATION DE LA STRATEGIE 
                                                                                       


          
La stratégie pour atteindre l’objectif passe par : 


� l’l’l’l’aaaaméliorméliorméliormélioration deation deation deation de    la collecte et la collecte et la collecte et la collecte et dudududu    transferttransferttransferttransfert des eaux uséesdes eaux uséesdes eaux uséesdes eaux usées en assainissement collectif pour l’ensemble 
des collectivités en bordure littorale et estuarienne (sous-bassins « rade de Brest », « le Faou », « Aulne 
maritime jusqu’à Châteaulin», la « Douffine aval ») : 


�  Les collectivités s'assurent de la mise en place des diagnostics et schémas directeurs pour les diagnostics et schémas directeurs pour les diagnostics et schémas directeurs pour les diagnostics et schémas directeurs pour les 
eaux uséeseaux uséeseaux uséeseaux usées    


Les objectifs du SAGE peuvent être : 


� Atteindre un classement A sur l’ensemble des Atteindre un classement A sur l’ensemble des Atteindre un classement A sur l’ensemble des Atteindre un classement A sur l’ensemble des 
zones conchylicoles sur le lonzones conchylicoles sur le lonzones conchylicoles sur le lonzones conchylicoles sur le long terme (2027g terme (2027g terme (2027g terme (2027    ?)?)?)?) 
 


�     Atteindre un classement B+ (Atteindre un classement B+ (Atteindre un classement B+ (Atteindre un classement B+ (Daoulas, PenfouDaoulas, PenfouDaoulas, PenfouDaoulas, Penfoul, l, l, l, 
Aulne et Sillon des Anglais) d’ici 2021Aulne et Sillon des Anglais) d’ici 2021Aulne et Sillon des Anglais) d’ici 2021Aulne et Sillon des Anglais) d’ici 2021    ???? 


OUOUOUOU    
�  Assurer une reconquête d’une qualité des eaux Assurer une reconquête d’une qualité des eaux Assurer une reconquête d’une qualité des eaux Assurer une reconquête d’une qualité des eaux 


littorales et côtières satisfaisant l’ensemble des littorales et côtières satisfaisant l’ensemble des littorales et côtières satisfaisant l’ensemble des littorales et côtières satisfaisant l’ensemble des 
usagesusagesusagesusages    ????    







ETABL ISSEMENT  PUBL IC  D ’AMENAGEMENT  ET  DE  GEST ION  DU  BASS IN  VERSANT  DE  L ’AULNE  


PHASE  1  :  CALAGE  DES  OBJECT IFS  


 


JMA/LFI /12087A_SAGE Aulne Stratégie page 14 / 28 


� Les collectivités mettent en place les travaux de réhabilitation de branchement et de réseauxréhabilitation de branchement et de réseauxréhabilitation de branchement et de réseauxréhabilitation de branchement et de réseaux 
visant la réduction des surverses et des intrusions d'eaux parasites : se fixer dans le cadre du 
SAGE sur ces secteurs prioritaires un objectif de déversements d’effluents non traités par 
temps de pluie par an et un objectif de réhabilitation des branchements par an 


� la réalisation la réalisation la réalisation la réalisation de    la réhabilitatioréhabilitatioréhabilitatioréhabilitation des dispositifs «n des dispositifs «n des dispositifs «n des dispositifs «    points noirspoints noirspoints noirspoints noirs » en assainissement non collectifen assainissement non collectifen assainissement non collectifen assainissement non collectif identifiés 
lors des diagnostics des SPANC, 


� la réalisation de diagnostics des risques de contamination bactériologique à l’échelle de l’exploitation la réalisation de diagnostics des risques de contamination bactériologique à l’échelle de l’exploitation la réalisation de diagnostics des risques de contamination bactériologique à l’échelle de l’exploitation la réalisation de diagnostics des risques de contamination bactériologique à l’échelle de l’exploitation 
d’élevage avec des préconisationsd’élevage avec des préconisationsd’élevage avec des préconisationsd’élevage avec des préconisations d’aménagements et de modification des pratiques en concertation 
étroite avec l’exploitant : ceci inclut des préconisations quant à une modification des itinéraires 
techniques de cheminement du bétail et d’aménagement des lieux d’abreuvage en recul par rapport 
aux cours d’eau. 


� l’al’al’al’améliorméliorméliormélioration deation deation deation de    la gestion des effluents portuaires en zones de plaisancela gestion des effluents portuaires en zones de plaisancela gestion des effluents portuaires en zones de plaisancela gestion des effluents portuaires en zones de plaisance, par la mise en place de 
pompes de récupération des fonds de cales. 


 


 L’étude en cours sur la L’étude en cours sur la L’étude en cours sur la L’étude en cours sur la modélisation de la contamination bactériologique en rade de Brest modélisation de la contamination bactériologique en rade de Brest modélisation de la contamination bactériologique en rade de Brest modélisation de la contamination bactériologique en rade de Brest     
appoappoappoapportera des pistes quant à la définition même des objectifs quantitatifs rtera des pistes quant à la définition même des objectifs quantitatifs rtera des pistes quant à la définition même des objectifs quantitatifs rtera des pistes quant à la définition même des objectifs quantitatifs et des orientations et des orientations et des orientations et des orientations 
pouvant être fixés dans le cadre du pouvant être fixés dans le cadre du pouvant être fixés dans le cadre du pouvant être fixés dans le cadre du projet de projet de projet de projet de SAGESAGESAGESAGE....    


    


I.2.5. Micropolluants 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


Pour rappel la masse d’eaux de transition de l’Aulne et la masse d’eaux côtières de la Rade de Brest 
sont respectivement classées en bon état 2027 et bon état 2015 : parmi les paramètres déclassants à parmi les paramètres déclassants à parmi les paramètres déclassants à parmi les paramètres déclassants à 
surveiller on note les micropolluantssurveiller on note les micropolluantssurveiller on note les micropolluantssurveiller on note les micropolluants. Le report de délai pour la masse d’eaux de transition de l’Aulne 
tient compte des conditions naturelles et des difficultés techniques d’atteinte du bon état. 


Pour rappel, trois métaux sont réglementés au titre de la surveillance sanitaire : il s’agit du Cadmium, 
du Plomb et du Mercure. 


 


L’état des lieux du SAGE montre que : 


− l’embouchure de l’Aulne est «l’embouchure de l’Aulne est «l’embouchure de l’Aulne est «l’embouchure de l’Aulne est «    fortement impactéefortement impactéefortement impactéefortement impactée    » par le Cadmium» par le Cadmium» par le Cadmium» par le Cadmium avec une médiane 2.5 fois 
supérieure à la valeur nationale tout en étant en deçà des seuils de sécurité sanitaireen deçà des seuils de sécurité sanitaireen deçà des seuils de sécurité sanitaireen deçà des seuils de sécurité sanitaire : Un 
rapport du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) émet l’hypothèse d’une 
contamination des eaux du bassin versant en provenance de la rivière d’argent où se trouvent contamination des eaux du bassin versant en provenance de la rivière d’argent où se trouvent contamination des eaux du bassin versant en provenance de la rivière d’argent où se trouvent contamination des eaux du bassin versant en provenance de la rivière d’argent où se trouvent 
d’anciennes mines de plomb argentifèresd’anciennes mines de plomb argentifèresd’anciennes mines de plomb argentifèresd’anciennes mines de plomb argentifères    ((((Bulletin de la surveillance de l’IFREMER, édition 
2011)....    


    


 La Commission Locale de l'Eau s’engage dans une démarche d’amélioration de la qualité des 


eaux littorales pour la satisfaction des usages littoraux (notamment la conchyliculture, la pêche 


professionnelle et de loisirs) et la préservation/valorisation de l’’image même de son territoire et de sa 


façade littorale.  Afin de tendre progressivement vers un classement A de l’ensemble des zones 


conchylicoles, la CLE vise ici l'amélioration de la collecte et des transferts des assainissements 


collectifs, la réhabilitation des assainissements non collectifs, une meilleure gestion des effluents 


portuaires en zones de plaisance ainsi que la réduction des risques de contamination bactériologique 


d’origine agricole (élevage). 


 







ETABL ISSEMENT  PUBL IC  D ’AMENAGEMENT  ET  DE  GEST ION  DU  BASS IN  VERSANT  DE  L ’AULNE  


PHASE  1  :  CALAGE  DES  OBJECT IFS  


 


JMA/LFI /12087A_SAGE Aulne Stratégie page 15 / 28 


− l’estuaire présente pour le ploploploplombmbmbmb une valeur médiane 3.9 fois supérieure à la médiane 
nationale avec une tendance à l’augmentation depuis 2002tendance à l’augmentation depuis 2002tendance à l’augmentation depuis 2002tendance à l’augmentation depuis 2002    tout en étant en deçà des seuils de tout en étant en deçà des seuils de tout en étant en deçà des seuils de tout en étant en deçà des seuils de 
sécurité sanitairesécurité sanitairesécurité sanitairesécurité sanitaire ; tout comme pour le cadmium, les apports trouvent vraisemblablement leur 
origine dans leorigine dans leorigine dans leorigine dans les anciennes mines de plomb argentifères du Huelgoat et de Poullaouen s anciennes mines de plomb argentifères du Huelgoat et de Poullaouen s anciennes mines de plomb argentifères du Huelgoat et de Poullaouen s anciennes mines de plomb argentifères du Huelgoat et de Poullaouen 
exploitées jusque dans les années 1930 et situées en amont du bassin versant    (Bulletin de la 
surveillance de l’IFREMER, édition 2011)....    


− une tendance à l’augmentation des concentrations pour le Cuivre et des concentrations fortes 
en Zinc ; 


− pour le mercure, le suivi en rade de Brest présente les plus fortes valeurs du département : les 
points de « Persuel », « Aulne rive droite » et « Pointe de Mousterlin » présentent des médianes 
voisines ou égales à la médiane nationale (Bulletin de la surveillance de l’IFREMER, édition 
2011)....    


− une étude spécifique a démontré l’origine naturelle de certains micropolluants engendrant une 
dégradation de la qualité des eaux de l’Aulne (zinc…). 


− Les zones conchyliLes zones conchyliLes zones conchyliLes zones conchylicoles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, eaux coles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, eaux coles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, eaux coles du territoire présentent des classements A (rade de Brest, eaux 
profondes) et B (Daoulas, Penfouprofondes) et B (Daoulas, Penfouprofondes) et B (Daoulas, Penfouprofondes) et B (Daoulas, Penfoul, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)l, Aulne et Sillon des Anglais)    : : : : le classement B le classement B le classement B le classement B estestestest    lié lié lié lié 
davantage àdavantage àdavantage àdavantage à    une problématique «une problématique «une problématique «une problématique «    bactériobactériobactériobactério    »»»»    


    
    


USAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUXUSAGES LITTORAUX    : : : : Principaux points Principaux points Principaux points Principaux points relevés lors relevés lors relevés lors relevés lors de de de de     l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 l’échange ayant eu lieu le 16 avril 2012 
avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des avec les représentants du Comité Régional Conchylicole et du Comité Départemental des 
PêchesPêchesPêchesPêches    Maritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages MaritimesMaritimes et Elevages Maritimes : 


���� Voir retours présentés dans le paragraphe I.2.4. 


���� Une étude menée pour BMO par l’IFREMER a été menée en rade de Brest 
(récupération en cours) : elle ciblait l’impact des métaux. 


���� La situation par rapport au TBT s’est nettement améliorée suite à son interdiction 
d’usage. 


���� Des interrogations demeurent sur l’impact lié au cimetière de bateaux sur la commune 
de Landevennec (métaux, TBT, autres) : des retraits d’autorisation de pêche autour de 
ce site auraient été assurés dernièrement ( ?).  


���� Concernant les aires de carénages, des progrès sont possibles localement notamment 
pour un meilleur contrôle des sites et des pratiques. 
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


B. DECLINAISON DE LA STRATEGIE 
 


                                                                                       


          


 
 


La CLE définit la stratégie suivante pour répondre à un objectif de réduction des pollutions en micropolluants en 
rade. 


� La cellule d'animation et la structure porteuse du SAGE veillent à la diffusion des connaissancesdiffusion des connaissancesdiffusion des connaissancesdiffusion des connaissances quant 
aux suivisuivisuivisuivis dess dess dess des    micropolluantsmicropolluantsmicropolluantsmicropolluants en rade de Brest (eaux, sédiments, coquillages, etc). Demande d’une 
étude spécifique quant à l’impact environnemental du cimetière à bateaux situé sur la commune de 
Landevennec ? 


 


� La Commission Locale de l'Eau suit la démarche de Gestion Intégrée de la Zone de Côtière de la Rade 
de Brest notamment concernant les aires de carénage sur le territoire du SAGE. 


 


� Dans le cadre de l’écriture du SAGE, la CLE apporte des préconisations et un encadrement des préconisations et un encadrement des préconisations et un encadrement des préconisations et un encadrement des 
pratiques de carénage.pratiques de carénage.pratiques de carénage.pratiques de carénage.    


 


� Les collectivités compétentes assurent l’amélioration de la gestion des eaux pluviales en particulier en 
bordure littorale : mise en place des zonageszonageszonageszonages/diagnostics et schémas directeurs eaux pluvialesdiagnostics et schémas directeurs eaux pluvialesdiagnostics et schémas directeurs eaux pluvialesdiagnostics et schémas directeurs eaux pluviales    


    


    


 


 


 


 


 


 


 


 


 La Commission Locale de l'Eau s’engage à suivre l’ensemble des études et des connaissances 


relatives à la problématique des micropolluants à l’estuaire et en rade de Lorient. Elle demande 


l’évaluation de l’impact environnemental du cimetière à bateaux présent sur le territoire (métaux, 


TBT, etc.) et encadre les pratiques de carénage localement ( ?). 


La stratégie vise également  la réalisation de diagnostics et de  schémas directeurs des eaux pluviales 


en priorité dans l'estuaire et la zone côtière pour réduire les risques de transfert de micropolluants en 


rade de Brest. 


 


L’objectif du SAGE peut être : 


� Améliorer/préserver la qualité des eaux littorales visAméliorer/préserver la qualité des eaux littorales visAméliorer/préserver la qualité des eaux littorales visAméliorer/préserver la qualité des eaux littorales vis----
àààà----vis des micropolluants.vis des micropolluants.vis des micropolluants.vis des micropolluants.    
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QuestionnementQuestionnementQuestionnementQuestionnement    de certains acteurs concernant la qualité des milieux au regard de certains acteurs concernant la qualité des milieux au regard de certains acteurs concernant la qualité des milieux au regard de certains acteurs concernant la qualité des milieux au regard de la de la de la de la 
radioactivité du fait des activités présentes sur le territoire du SAGEradioactivité du fait des activités présentes sur le territoire du SAGEradioactivité du fait des activités présentes sur le territoire du SAGEradioactivité du fait des activités présentes sur le territoire du SAGE    ::::    


Un état des lieux a été réalisé en 2003 à l’échelle du bassin et de la rade de Brest par Un état des lieux a été réalisé en 2003 à l’échelle du bassin et de la rade de Brest par Un état des lieux a été réalisé en 2003 à l’échelle du bassin et de la rade de Brest par Un état des lieux a été réalisé en 2003 à l’échelle du bassin et de la rade de Brest par la Communauté la Communauté la Communauté la Communauté 
Urbaine de BrestUrbaine de BrestUrbaine de BrestUrbaine de Brest    ::::    


� Sur le bassin de l’Aulne, deux sources potentielles d’Sur le bassin de l’Aulne, deux sources potentielles d’Sur le bassin de l’Aulne, deux sources potentielles d’Sur le bassin de l’Aulne, deux sources potentielles d’apports de radioactivité anthropique apports de radioactivité anthropique apports de radioactivité anthropique apports de radioactivité anthropique 
avaient été identifiées à savoir le démantèlement du réacteur nucléaire des Monts d’Arrée et avaient été identifiées à savoir le démantèlement du réacteur nucléaire des Monts d’Arrée et avaient été identifiées à savoir le démantèlement du réacteur nucléaire des Monts d’Arrée et avaient été identifiées à savoir le démantèlement du réacteur nucléaire des Monts d’Arrée et 
l’arsenal (stationnement et maintenance de sousl’arsenal (stationnement et maintenance de sousl’arsenal (stationnement et maintenance de sousl’arsenal (stationnement et maintenance de sous----marins à propulsion nucléaire) présent sur la marins à propulsion nucléaire) présent sur la marins à propulsion nucléaire) présent sur la marins à propulsion nucléaire) présent sur la 
façade littorale du bassin voir façade littorale du bassin voir façade littorale du bassin voir façade littorale du bassin voir d’éventuels amendements de terres agricoles avec des boues de d’éventuels amendements de terres agricoles avec des boues de d’éventuels amendements de terres agricoles avec des boues de d’éventuels amendements de terres agricoles avec des boues de 
stations d’épuration localement.stations d’épuration localement.stations d’épuration localement.stations d’épuration localement.    


� Les résultats montrent une radioactivité principalement due à des radionucléides d’origine Les résultats montrent une radioactivité principalement due à des radionucléides d’origine Les résultats montrent une radioactivité principalement due à des radionucléides d’origine Les résultats montrent une radioactivité principalement due à des radionucléides d’origine 
naturellenaturellenaturellenaturelle    : la situation mise en évidence en rade de Brest ne constitu: la situation mise en évidence en rade de Brest ne constitu: la situation mise en évidence en rade de Brest ne constitu: la situation mise en évidence en rade de Brest ne constitue pas une situation e pas une situation e pas une situation e pas une situation 
anormale mais bien celle déjà observée lors d’affleurements granitiquesanormale mais bien celle déjà observée lors d’affleurements granitiquesanormale mais bien celle déjà observée lors d’affleurements granitiquesanormale mais bien celle déjà observée lors d’affleurements granitiques    


� En milieu dulcicole, En milieu dulcicole, En milieu dulcicole, En milieu dulcicole, dans les sédiments l’ensemble des radionucléides «dans les sédiments l’ensemble des radionucléides «dans les sédiments l’ensemble des radionucléides «dans les sédiments l’ensemble des radionucléides «    naturelsnaturelsnaturelsnaturels    » recherchés » recherchés » recherchés » recherchés 
classiquement ont été détectésclassiquement ont été détectésclassiquement ont été détectésclassiquement ont été détectés    : les concentrations sont plus importan: les concentrations sont plus importan: les concentrations sont plus importan: les concentrations sont plus importantes que dans des tes que dans des tes que dans des tes que dans des 
situations homologues de cours d’eau de Basse Normandie y compris en socle granitique. Un situations homologues de cours d’eau de Basse Normandie y compris en socle granitique. Un situations homologues de cours d’eau de Basse Normandie y compris en socle granitique. Un situations homologues de cours d’eau de Basse Normandie y compris en socle granitique. Un 
unique radionucléide artificiel y est détecté avec des concentrations peu différentes de celles unique radionucléide artificiel y est détecté avec des concentrations peu différentes de celles unique radionucléide artificiel y est détecté avec des concentrations peu différentes de celles unique radionucléide artificiel y est détecté avec des concentrations peu différentes de celles 
observées en cours d’eau non perturbés par des rejetsobservées en cours d’eau non perturbés par des rejetsobservées en cours d’eau non perturbés par des rejetsobservées en cours d’eau non perturbés par des rejets    radioactifs comme sur le bassin de radioactifs comme sur le bassin de radioactifs comme sur le bassin de radioactifs comme sur le bassin de 
SeineSeineSeineSeine----Normandie.Normandie.Normandie.Normandie.    


� Dans les mousses aquatiques prélevées en milieu dulcicole, on observer des détections Dans les mousses aquatiques prélevées en milieu dulcicole, on observer des détections Dans les mousses aquatiques prélevées en milieu dulcicole, on observer des détections Dans les mousses aquatiques prélevées en milieu dulcicole, on observer des détections 
d’uranium dans l’Ellez à des niveaux non négligeables.d’uranium dans l’Ellez à des niveaux non négligeables.d’uranium dans l’Ellez à des niveaux non négligeables.d’uranium dans l’Ellez à des niveaux non négligeables.    


    


� L’étude montre une origine essentiellement «L’étude montre une origine essentiellement «L’étude montre une origine essentiellement «L’étude montre une origine essentiellement «    naturellenaturellenaturellenaturelle    » de l» de l» de l» de la radioactivité mesurée dans les a radioactivité mesurée dans les a radioactivité mesurée dans les a radioactivité mesurée dans les 
écosystèmes aquatiques. Le cobalt d’origine artificielle est cependant mis en évidence de manière écosystèmes aquatiques. Le cobalt d’origine artificielle est cependant mis en évidence de manière écosystèmes aquatiques. Le cobalt d’origine artificielle est cependant mis en évidence de manière écosystèmes aquatiques. Le cobalt d’origine artificielle est cependant mis en évidence de manière 
étonnante en aval de l’ancienne centrale nucléaire des Monts d’Arréeétonnante en aval de l’ancienne centrale nucléaire des Monts d’Arréeétonnante en aval de l’ancienne centrale nucléaire des Monts d’Arréeétonnante en aval de l’ancienne centrale nucléaire des Monts d’Arrée    


� L’étude avait concluL’étude avait concluL’étude avait concluL’étude avait conclu    ::::    


o sur la nécessité d’approfondir les connaissances sur l’argent radioactif dans les huîtres et 
coquilles Saint Jacques en rade (confirmation de la contamination, étendue géographique, 
autres radionucléides potentiellement perturbateurs…) 


o sur la nécessité de compléter les analyses le long de l’Ellez entre le réservoir St Michel et 
celui de St Herbot (présence d’uranium dans les mousses aquatiques) 


o sur le besoin d’évaluation de la présence de radon comme facteur de perturbation des 
ressources en eau potable et de son potentiel impact sanitaire, 


o la surveillance d’autres radionucléides naturels dans l’eau destinée à la consommation 


o sur la nécessaire évaluation des niveaux de concentrations en cobalt en aval de Saint 
Herbot et à des analyses à pas de temps régulier pour contrôler les conditions de 
démantèlement  


��  QQQQQQQQuuuuuuuueeeeeeeellllllll lllllllleeeeeeee        mmmmmmmmiiiiiiiisssssssseeeeeeee        eeeeeeeennnnnnnn        œœœœœœœœuuuuuuuuvvvvvvvvrrrrrrrreeeeeeee        ddddddddeeeeeeee        cccccccceeeeeeeessssssss        ccccccccoooooooonnnnnnnncccccccclllllllluuuuuuuussssssssiiiiiiiioooooooonnnnnnnnssssssss        ????????        


        


    


    


    


 Quel rôle et plus-value du SAGE sur cette thématique ? Il est possible de s’inscrire dans 


un objectif de surveillance de l’état des milieux et de la sécurité sanitaire (produits de la mer, 


eau potable) liée à la radioactivité.  
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I.3  « RESTAURATION DE LA QUALITE DE L’EAU » 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


� Seules trois masses d’eau superficielles sont concernées par un report de délai pour l’atteiSeules trois masses d’eau superficielles sont concernées par un report de délai pour l’atteiSeules trois masses d’eau superficielles sont concernées par un report de délai pour l’atteiSeules trois masses d’eau superficielles sont concernées par un report de délai pour l’atteinte du bon nte du bon nte du bon nte du bon 
étatétatétatétat/potentiel/potentiel/potentiel/potentiel    ::::    


• L’Aulne depuis la confluence du canal de Nantes à Brest jusqu’à l’estuaire (2021 : non bon état 
chimique) 


• L’Hyères et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Kergoat (2021 : non 
bon état chimique) 


• Le Kergoat de la tranchée de Glomel à sa confluence avec l’Hyères (2027 : non bon état 
chimique) 


    


� LLLL’objectif de l’objectif de l’objectif de l’objectif de la masse d’eau souterraine de l’Aulne est a masse d’eau souterraine de l’Aulne est a masse d’eau souterraine de l’Aulne est a masse d’eau souterraine de l’Aulne est lelelele    bon état bon état bon état bon état en en en en 2015201520152015. 


 


� L’état des lieuxL’état des lieuxL’état des lieuxL’état des lieux    du SAGE du SAGE du SAGE du SAGE     montre globalement que la qualité des eaux superficielles et soumontre globalement que la qualité des eaux superficielles et soumontre globalement que la qualité des eaux superficielles et soumontre globalement que la qualité des eaux superficielles et souterraterraterraterraines est ines est ines est ines est 
conforme au bon état (conforme au bon état (conforme au bon état (conforme au bon état (?).?).?).?). Quelques problèmes demeurent cependant localement : 


- qualité moyenne sur la rivière du Faou (paramètre « matières phosphorées », déclassement pour 
phosphore total): au regard de l’évolution des concentrations sur le territoire ces dix dernières 
années, on note une amélioration notable de la qualité des eaux sur ces paramètres liés 
certainement aux efforts en assainissement industriel et domestique 


- déclassement pour les nitrites sur le Ster Goanez et à l’exutoire de la Douffine 


- bonne qualité vis-à-vis des pesticides mais a priori faible nombre de stations de suivi donc un 
manque de représentativité  


- une problématique d’eutrophisation localement (étang Maël Carhaix, Canal à Glomel, Aulne à 
Châteauneuf du Faou) : ceci engendre ponctuellement des problèmes d’usages (eau potable, 
canoë kayak) 


- faible connaissance de l’état physico-chimique des eaux souterraines. 


 


� L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 2009L’évaluation de l’état des masses d’eau réalisé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en 20091111 montre : 


- un état écologique « moyen » sur la Douffine (paramètres posant problèmes : IBD, 
Orthophosphates, phosphore total, nitrites, ammonium), le rau de Châteauneuf-du-Faou (état 
simulé) et le Vernic (état simulé) et le Kergoat (état simulé). 


� Point d’attentionPoint d’attentionPoint d’attentionPoint d’attention    : l’AELB préci: l’AELB préci: l’AELB préci: l’AELB précise se se se pour l’état simulé qu’il s’agit ici d’absence de stations de suivi représentatives pour l’état simulé qu’il s’agit ici d’absence de stations de suivi représentatives pour l’état simulé qu’il s’agit ici d’absence de stations de suivi représentatives pour l’état simulé qu’il s’agit ici d’absence de stations de suivi représentatives 
de l’état de la masse d’eau considérée.de l’état de la masse d’eau considérée.de l’état de la masse d’eau considérée.de l’état de la masse d’eau considérée.    


 


- un état médiocre concernant les nitrates pour la masse d’eau souterraine de l’Aulne  


� Point d’attentionPoint d’attentionPoint d’attentionPoint d’attention    : l’AELB précise : l’AELB précise : l’AELB précise : l’AELB précise qu’unequ’unequ’unequ’une    tetetetendance à la diminution des nitrates ndance à la diminution des nitrates ndance à la diminution des nitrates ndance à la diminution des nitrates se dessine se dessine se dessine se dessine avec des valeurs avec des valeurs avec des valeurs avec des valeurs 
passées en dessous des 50mg/L mais cette analyse nécessite a priori une confirmation lors de la prochaine passées en dessous des 50mg/L mais cette analyse nécessite a priori une confirmation lors de la prochaine passées en dessous des 50mg/L mais cette analyse nécessite a priori une confirmation lors de la prochaine passées en dessous des 50mg/L mais cette analyse nécessite a priori une confirmation lors de la prochaine 
évaluation sur les bases des données 2010évaluation sur les bases des données 2010évaluation sur les bases des données 2010évaluation sur les bases des données 2010----2011 (A noter, le maximum des valeurs  au re2011 (A noter, le maximum des valeurs  au re2011 (A noter, le maximum des valeurs  au re2011 (A noter, le maximum des valeurs  au regard de la moyenne gard de la moyenne gard de la moyenne gard de la moyenne 
des concentrations annuelles était à 49 mg/L) des concentrations annuelles était à 49 mg/L) des concentrations annuelles était à 49 mg/L) des concentrations annuelles était à 49 mg/L)     


    


                                                                 


 


 
1 Cette évaluation est réalisée à partir de données disponibles sur 2 années consécutives. 
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


- un non bon état chimique sur l’Aulne de sa confluence avec le canal de Nantes à Brest jusqu’à 
l’estuaire ainsi que pour l’Hyères et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le 
Kergoat et pour le Kergoat. 


� Point d’attentionPoint d’attentionPoint d’attentionPoint d’attention    : l’AELB précise que le niveau de confiance quant à cette caractérisation est faible du fait des : l’AELB précise que le niveau de confiance quant à cette caractérisation est faible du fait des : l’AELB précise que le niveau de confiance quant à cette caractérisation est faible du fait des : l’AELB précise que le niveau de confiance quant à cette caractérisation est faible du fait des 
paramètres déclassant pour lesquels existent des doutes importants sur leur qualité analytique. Il s’agit iciparamètres déclassant pour lesquels existent des doutes importants sur leur qualité analytique. Il s’agit iciparamètres déclassant pour lesquels existent des doutes importants sur leur qualité analytique. Il s’agit iciparamètres déclassant pour lesquels existent des doutes importants sur leur qualité analytique. Il s’agit ici    du du du du 


TBT (Tributylétain, Ethyl hexyl phtalateTBT (Tributylétain, Ethyl hexyl phtalateTBT (Tributylétain, Ethyl hexyl phtalateTBT (Tributylétain, Ethyl hexyl phtalate2222). Une évaluation complète de l’état chimique des masses d’eau est ). Une évaluation complète de l’état chimique des masses d’eau est ). Une évaluation complète de l’état chimique des masses d’eau est ). Une évaluation complète de l’état chimique des masses d’eau est 


prévue courant 2012.prévue courant 2012.prévue courant 2012.prévue courant 2012.    


 


�  Cependant les dernières données traitées par l’Agence de l’Eau sur le Réseau RCS (Seq-Eau, année 
2010) montrent uniquement une classe de qualité moyenne pour le paramètre matières 
phosphorées sur l’Hyères. Pour l’ensemble des autres paramètres (nitrates, matières organiques 
oxydables, pesticides, matières azotées hors nitrates), les points de suivi présentent des classes de 
qualité Bonne à Très Bonne (Cartes en Annexes). 


B. FORMULATION DE LA STRATEGIE 


1) PESTICIDES  


 


        
    


La stratégie consiste à améliorer la connaissance de la qualité des eaux et à réduire l’ensemble des usages en 
pesticides:  


� DDDDéééévelopper le suivi velopper le suivi velopper le suivi velopper le suivi de la qualité ende la qualité ende la qualité ende la qualité en    phytosanitairesphytosanitairesphytosanitairesphytosanitaires des masses d'eau principales non caractérisées par 
un réseau de mesure, à savoir : le Faou, la Douffine, le Kergoat, l’Ellez, l’Argent, le Vernic, le Ster 
Goanez, l’Hyères. La périodicité et durée de suivi de ces points dépendront des concentrations 
observées (atteinte ou non des objectifs fixés) durant les premières années du suivi. 


� l'animation et animation et animation et animation et le développement de le développement de le développement de le développement de formationformationformationformationssss    auprès de la profession agricole auprès de la profession agricole auprès de la profession agricole auprès de la profession agricole concernant les les les les 
systèmes agricoles économes en systèmes agricoles économes en systèmes agricoles économes en systèmes agricoles économes en produitproduitproduitproduits phytosanitaires ainsi que s phytosanitaires ainsi que s phytosanitaires ainsi que s phytosanitaires ainsi que les techniques alternatives au les techniques alternatives au les techniques alternatives au les techniques alternatives au 
désherbage chimiquedésherbage chimiquedésherbage chimiquedésherbage chimique.  


� La structure porteuse ainsi que la cellule d'animation du SAGE s'assurent de la mise en place d'un 
programme de communicationprogramme de communicationprogramme de communicationprogramme de communication, d'animation et de formation à destination, d'animation et de formation à destination, d'animation et de formation à destination, d'animation et de formation à destination    dededede    l'ensemble des usagersl'ensemble des usagersl'ensemble des usagersl'ensemble des usagers 
en zones non agricoles, à savoir notamment, les collectivités, les particuliers et les distributeurs. 


� La Commission Locale de l'Eau invite l'ensemble des communes ensemble des communes ensemble des communes ensemble des communes du territoire du SAGE à s'engager 
dans une démarche "zéro herbicid"zéro herbicid"zéro herbicid"zéro herbicide"e"e"e" : 


� Réaliser/FinaliserRéaliser/FinaliserRéaliser/FinaliserRéaliser/Finaliser    les plans de désherbageles plans de désherbageles plans de désherbageles plans de désherbage communaux sur le territoire du SAGE 


� Intégrer la problématique de désherbage dans les nouveaux projets d'aménagements pour Intégrer la problématique de désherbage dans les nouveaux projets d'aménagements pour Intégrer la problématique de désherbage dans les nouveaux projets d'aménagements pour Intégrer la problématique de désherbage dans les nouveaux projets d'aménagements pour 
éviter l’usage de produits phytosanitaires lors de leur futur entretien.éviter l’usage de produits phytosanitaires lors de leur futur entretien.éviter l’usage de produits phytosanitaires lors de leur futur entretien.éviter l’usage de produits phytosanitaires lors de leur futur entretien.    


                                                                 


 


 
2 Les phtalates sont des plastifiants et son également utilisés comme lubrifiants non gras, 
solvants, agents anti-mousse, ou comme fluides porteurs dans les pesticides. 


Les objectifs du SAGE sont: 


� Améliorer la connaissance sur la qualité des eaux visAméliorer la connaissance sur la qualité des eaux visAméliorer la connaissance sur la qualité des eaux visAméliorer la connaissance sur la qualité des eaux vis----àààà----vis des vis des vis des vis des 
pesticides pesticides pesticides pesticides  


� Maintenir le bon état chimique de l’ensemble des masses d’eau Maintenir le bon état chimique de l’ensemble des masses d’eau Maintenir le bon état chimique de l’ensemble des masses d’eau Maintenir le bon état chimique de l’ensemble des masses d’eau 
visvisvisvis----àààà----vis des paramètvis des paramètvis des paramètvis des paramètres pesticidesres pesticidesres pesticidesres pesticides 


� Atteinte des normes eaux distribuées dans les eaux brutes Atteinte des normes eaux distribuées dans les eaux brutes Atteinte des normes eaux distribuées dans les eaux brutes Atteinte des normes eaux distribuées dans les eaux brutes (soit 
0.1 µg/l par substance ; 0.5µg/l pour la somme des substances)  
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


Dans un objectif de réduction des transferts en produits phytosanitaires, la stratégie vise : 


� le développement des programmes bocagersdéveloppement des programmes bocagersdéveloppement des programmes bocagersdéveloppement des programmes bocagers visant la reconstruction des haies et talus sur le territoire 
du SAGE. 


� l’intégrationl’intégrationl’intégrationl’intégration    ddddeseseses    éléments du bocage dans les documents d'urbaéléments du bocage dans les documents d'urbaéléments du bocage dans les documents d'urbaéléments du bocage dans les documents d'urbanismenismenismenisme au titre de la loi paysage et à en 
assurer la préservation. 


2) NITRATES  


 


� PPPPas de nécessité de se fixer une stratégie auas de nécessité de se fixer une stratégie auas de nécessité de se fixer une stratégie auas de nécessité de se fixer une stratégie au----delà de celle reliée à l’enjeu «delà de celle reliée à l’enjeu «delà de celle reliée à l’enjeu «delà de celle reliée à l’enjeu «    algues vertesalgues vertesalgues vertesalgues vertes    »»»»    ? ? ? ? 
Les objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans ce cadre pourront répondre égalLes objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans ce cadre pourront répondre égalLes objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans ce cadre pourront répondre égalLes objectifs quantitatifs pouvant être fixés dans ce cadre pourront répondre également à ement à ement à ement à 
l’amélioration de la qualité des eaux souterraines.l’amélioration de la qualité des eaux souterraines.l’amélioration de la qualité des eaux souterraines.l’amélioration de la qualité des eaux souterraines. 


    


3) PHOSPHORE 


 


 


 


 


 


        


    


 


    


� Concernant les phénomènes d’eutrophisationConcernant les phénomènes d’eutrophisationConcernant les phénomènes d’eutrophisationConcernant les phénomènes d’eutrophisation    : : : : en l’absence d’une étude précise définissant l’état et en l’absence d’une étude précise définissant l’état et en l’absence d’une étude précise définissant l’état et en l’absence d’une étude précise définissant l’état et 
les pressions associées, il est difficile de définir une stratégles pressions associées, il est difficile de définir une stratégles pressions associées, il est difficile de définir une stratégles pressions associées, il est difficile de définir une stratégie quant à la réduction et maîtrise des ie quant à la réduction et maîtrise des ie quant à la réduction et maîtrise des ie quant à la réduction et maîtrise des 
pressions en phosphore en vue de réduire ces phénomènes.pressions en phosphore en vue de réduire ces phénomènes.pressions en phosphore en vue de réduire ces phénomènes.pressions en phosphore en vue de réduire ces phénomènes.    


    


4) BACTERIOLOGIE  


 
� La bactériologie n’entre pas dans les paramètres de définition du bon état.La bactériologie n’entre pas dans les paramètres de définition du bon état.La bactériologie n’entre pas dans les paramètres de définition du bon état.La bactériologie n’entre pas dans les paramètres de définition du bon état.    De plus il ne semble pas y De plus il ne semble pas y De plus il ne semble pas y De plus il ne semble pas y 


avoir de lien étroit avec un oavoir de lien étroit avec un oavoir de lien étroit avec un oavoir de lien étroit avec un objectif dbjectif dbjectif dbjectif de satisfaction d’usage pour les eaux continentales.e satisfaction d’usage pour les eaux continentales.e satisfaction d’usage pour les eaux continentales.e satisfaction d’usage pour les eaux continentales.     


� YYYY----aaaa----tttt----il une vil une vil une vil une volonté locale de définir une stratégie sur la reconquête de la qualité bactériologique des olonté locale de définir une stratégie sur la reconquête de la qualité bactériologique des olonté locale de définir une stratégie sur la reconquête de la qualité bactériologique des olonté locale de définir une stratégie sur la reconquête de la qualité bactériologique des 
cours d’eau caractérisés par l’état des lieux ecours d’eau caractérisés par l’état des lieux ecours d’eau caractérisés par l’état des lieux ecours d’eau caractérisés par l’état des lieux en état moyen, médiocre, mauvais, aun état moyen, médiocre, mauvais, aun état moyen, médiocre, mauvais, aun état moyen, médiocre, mauvais, au----delà des objectdelà des objectdelà des objectdelà des objectifs ifs ifs ifs 
fixés pour les eaux littorales et côtières fixés pour les eaux littorales et côtières fixés pour les eaux littorales et côtières fixés pour les eaux littorales et côtières ???? 


� Si oui, la stratégie définieSi oui, la stratégie définieSi oui, la stratégie définieSi oui, la stratégie définie    pour les eaux littorales sera identique à l’échelle des souspour les eaux littorales sera identique à l’échelle des souspour les eaux littorales sera identique à l’échelle des souspour les eaux littorales sera identique à l’échelle des sous----bassins prioritaires bassins prioritaires bassins prioritaires bassins prioritaires 
ciblés.ciblés.ciblés.ciblés. 


L’unique objectif du SAGE est: 


� L’atteinte L’atteinte L’atteinte L’atteinte du bon état du Faou visdu bon état du Faou visdu bon état du Faou visdu bon état du Faou vis----àààà----vis du vis du vis du vis du 
paramètre phosphoreparamètre phosphoreparamètre phosphoreparamètre phosphore  
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LocalisaLocalisaLocalisaLocalisationtiontiontion    


I.4  « MAINTIEN ACCROISSEMENT ? DES DEBITS D’ETIAGE POUR 
GARANTIR LA QUALITE DES MILIEUX ET LES PRELEVEMENTS DEDIES 


A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE » 


I.4.1. Aspect Quantitatif – cours d’eau 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


La problématique « étiage » touche essentiellement l’Aulne pour lequel ont été définis des débits 
objectifs (point nodal à Pont-Pol-Ty-Glas). Des Débits Minimum Biologique ont également été définis 
sur l’Aulne et l’Hyères sauvage. 


Le Débit Objectif d’Etiage n’a pas été respecté depuis plusieurs années (plus de 4 années sur 5 ce qui 
entraine un non respect officiel du DOE). 


B. FORMULATION DE LA STRATEGIE 


 


 


 


 


 


 


 
La stratégie vise : 


� la la la la définition d’un encadrement des modalités de soutien d’étiage sur le bassin de l’Aulne définition d’un encadrement des modalités de soutien d’étiage sur le bassin de l’Aulne définition d’un encadrement des modalités de soutien d’étiage sur le bassin de l’Aulne définition d’un encadrement des modalités de soutien d’étiage sur le bassin de l’Aulne dans le cadre 
de l’écriture du SAGE, en concertation étroite avec l’ensemble des acteurs localement, 


 


� le suivi de le suivi de le suivi de le suivi de l’évaluation de l’impact de la retenue de Saint Michel lors du soutien d’étiage l’évaluation de l’impact de la retenue de Saint Michel lors du soutien d’étiage l’évaluation de l’impact de la retenue de Saint Michel lors du soutien d’étiage l’évaluation de l’impact de la retenue de Saint Michel lors du soutien d’étiage (données de 
débits à la station de jaugeage de Pont-Pol-Ty-Glas) et la communication annuelle des résultats de ce 
suivi à la Commission Locale de l’Eau. 


 
 


 


 


 


 


 La Commission Locale de l'Eau souhaite que le débit objectif de l’Aulne soit respecté en vue de 


garantir le bon état des milieux aquatiques tout en satisfaisant les besoin en eau potable. Au-delà du 


suivi des effets de la gestion de la retenue de Saint Michel sur l’état quantitatif de l’Aulne, la CLE 


souhaite définir un cadre quant aux modalités de soutien d’étiage sur le bassin et ce en concertation 


étroite avec les acteurs locaux. 


 


L’unique objectif du SAGE est: 


� Assurer le respect du débit objectif de l’Aulne au Assurer le respect du débit objectif de l’Aulne au Assurer le respect du débit objectif de l’Aulne au Assurer le respect du débit objectif de l’Aulne au 
point nodalpoint nodalpoint nodalpoint nodal pour satisfaire le bon état des milieux pour satisfaire le bon état des milieux pour satisfaire le bon état des milieux pour satisfaire le bon état des milieux 
aquatiquesaquatiquesaquatiquesaquatiques    tout en tout en tout en tout en garantissantgarantissantgarantissantgarantissant    les besoins en eau les besoins en eau les besoins en eau les besoins en eau 
potablepotablepotablepotable    
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I.4.2. Aspect Quantitatif – Alimentation en Eau Potable 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


La stratégie ne définit pas d’objectif précis concernant l’alimentation en eau potable mais un unique 
enjeu « maintien des débits d’étiage pour garantir (…) les prélèvements dédiés à la production d’eau 
potable ». 


B. FORMULATION DE LA STRATEGIE 
    


 


        


    
La stratégie vise : 


� à répertorier les territoires fragiles au regard de la ressource en eau potableà répertorier les territoires fragiles au regard de la ressource en eau potableà répertorier les territoires fragiles au regard de la ressource en eau potableà répertorier les territoires fragiles au regard de la ressource en eau potable    : en terme de sécurisation : en terme de sécurisation : en terme de sécurisation : en terme de sécurisation 
et/ou enet/ou enet/ou enet/ou en    terme de déséquilibre besoins/ressourcesterme de déséquilibre besoins/ressourcesterme de déséquilibre besoins/ressourcesterme de déséquilibre besoins/ressources ((((Etude EPAGAEtude EPAGAEtude EPAGAEtude EPAGA)))) 
 


� à à à à renforcerenforcerenforcerenforcerrrr    la portée dla portée dla portée dla portée duuuu    schéma départementaschéma départementaschéma départementaschéma départementallll    d’alimentation en eaud’alimentation en eaud’alimentation en eaud’alimentation en eau    potablepotablepotablepotable (SDAEP) concernant 
tous les futurs projets d’organisation et d’équipements des structures productrices et distributrices 
d’eau potable (renforcement de la demande de compatibilité des projets avec les orientations/objectifs 
du SDAEP). 


 
� communiquer auprès des particuliers sur les obligations de déclaration en mairie des puits/forages communiquer auprès des particuliers sur les obligations de déclaration en mairie des puits/forages communiquer auprès des particuliers sur les obligations de déclaration en mairie des puits/forages communiquer auprès des particuliers sur les obligations de déclaration en mairie des puits/forages 


privés.privés.privés.privés.    


 


� à mettreà mettreà mettreà mettre    en place deen place deen place deen place dessss    politiques copolitiques copolitiques copolitiques concrètes d’économies à l’échelle du bassin: ncrètes d’économies à l’échelle du bassin: ncrètes d’économies à l’échelle du bassin: ncrètes d’économies à l’échelle du bassin:  
� concernant les réseaux d’eau potable, continuer les efforts (études et travaux de renouvellement de 


réseaux, diagnostic et équipements de bâtiments publics, réduction des usages sur les espaces 
verts, réutilisation des eaux pluviales et/ou usées dans les nouveaux projets d’aménagements…) 
afin d’améliorer et maintenir de bons taux de rendement et de respecter les dispositions du SDAGE 
Loire-Bretagne (75% de rendement en zone rurale et 85% en zone urbaine). Il s’agira notamment 
de mettre en place une vraie gestion patrimoniale via une tarification permettant le renouvellement 
régulier des réseaux. 
 


� encourager les particuliers à s’équiper de dispositifs simples d’économies d’eau et/ou de réutiliser 
les eaux pluviales à travers un programme de communication et de sensibilisation. 


 
 


 La Commission Locale de l'Eau souhaite renforcer la portée du Schéma Départemental 


d’Alimentation en Eau potable afin de garantir à terme une meilleure sécurisation de l’alimentation 


en eau potable à l’échelle du bassin et en périphérie. Le projet de SAGE s’inscrit également dans une 


politique d’économies d’eau à l’échelle du territoire. 


Les objectifs du SAGE sont: 


� Sécuriser l’alimentation en eau potableSécuriser l’alimentation en eau potableSécuriser l’alimentation en eau potableSécuriser l’alimentation en eau potable 
� Maintien des débits d’étiage pour satisfaireMaintien des débits d’étiage pour satisfaireMaintien des débits d’étiage pour satisfaireMaintien des débits d’étiage pour satisfaire    le bon état des le bon état des le bon état des le bon état des 


milieux aquatiquesmilieux aquatiquesmilieux aquatiquesmilieux aquatiques 
� Poursuivre une politique d’économies d’eauPoursuivre une politique d’économies d’eauPoursuivre une politique d’économies d’eauPoursuivre une politique d’économies d’eau 
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


I.5 « PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS » 
 


A. FORMULATION DE LA STRATEGIE 
    


 


        


 
La stratégie sur cet enjeu consiste : 
 
� à mettre en placà mettre en placà mettre en placà mettre en place un Plan d’Action de Prévention des Inondationse un Plan d’Action de Prévention des Inondationse un Plan d’Action de Prévention des Inondationse un Plan d’Action de Prévention des Inondations et in fine à mettre en application les 


orientations et actions définies dans le cadre des études préalables de ce PAPI : 
o parmi les attentes des acteurs visparmi les attentes des acteurs visparmi les attentes des acteurs visparmi les attentes des acteurs vis----àààà----vis du PAPIvis du PAPIvis du PAPIvis du PAPI    : étude sur d’éventuelles propositions 


d’actions pour le ralentissement dynamique (ouvrages, petits dispositifs/aménagements, etc.) 
 


� àààà informerinformerinformerinformer    sur la culture sur la culture sur la culture sur la culture du du du du risquerisquerisquerisque (importance, fréquence, conséquences) et sur la réduction de la réduction de la réduction de la réduction de la 
vulnérabilitévulnérabilitévulnérabilitévulnérabilité des populationsdes populationsdes populationsdes populations (comportements à adopter lors d’un épisode de crue, mesures 
d’organisation existantes, ...)  


 
� à assister les collectivités quant à la réalisation des Documents d’Information et de Communication à assister les collectivités quant à la réalisation des Documents d’Information et de Communication à assister les collectivités quant à la réalisation des Documents d’Information et de Communication à assister les collectivités quant à la réalisation des Documents d’Information et de Communication 


pour les Risques Majeurs et des Plans Communaux de Sauvegardepour les Risques Majeurs et des Plans Communaux de Sauvegardepour les Risques Majeurs et des Plans Communaux de Sauvegardepour les Risques Majeurs et des Plans Communaux de Sauvegarde,,,,    


    
� à mieux maîtriser le ruisselà mieux maîtriser le ruisselà mieux maîtriser le ruisselà mieux maîtriser le ruissellement des eauxlement des eauxlement des eauxlement des eaux    viaviaviavia    ::::    


o les actions sur la restauration et la préservation du bocage (cf. enjeu pesticides), 
o la réalisation des zonages de l’assainissement des eaux pluviales sur l’ensemble du territoire, 
o l’amélioration de la gestion des eaux pluviales dans le cadre des projets d’aménagement. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


La stratégie du SAGE vise la mise en œuvre des actions préconisées dans le cadre du PAPI, et 


l’inscription dans une politique de réduction des phénomènes de ruissellement via une meilleure 


gestion des eaux pluviales.  L’accompagnement des collectivités dans le développement et le maintien 


d’une culture du risque inondation semble également indispensable et passe par une mission 


spécifique dans le cadre du plan de communication et de sensibilisation du SAGE.  


 


Les objectifs du SAGE sont: 


� Améliorer la prévision des inondations,Améliorer la prévision des inondations,Améliorer la prévision des inondations,Améliorer la prévision des inondations, 
� Renforcer la protection contre les inondations,Renforcer la protection contre les inondations,Renforcer la protection contre les inondations,Renforcer la protection contre les inondations, 
� Renforcer la préRenforcer la préRenforcer la préRenforcer la prévention des inondations.vention des inondations.vention des inondations.vention des inondations. 
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


I.6 « PRESERVATION DU POTENTIEL BIOLOGIQUE» ; 


« RETABLISSEMENT DE LA LIBRE CIRCULATION DES ESPECES 


MIGRATRICES » 


I.6.1. Cours d’eau – Plans d’eau 


A. CONTEXTE – CALAGE DES OBJECTIFS 
 


Seules trois masses d’eau superficielles sont concernées par un report de délai pour l’atteinte du bon 
état : 


• L’Aulne depuis la confluence du canal de Nantes à Brest jusqu’à l’estuaire (micropolluants, 
morphologie) 


• L’Hyères et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Kergoat (morphologie) 


• Le Kergoat de la tranchée de Glomel à sa confluence avec l’Hyères (morphologie) 


B. FORMULATION DE LA STRATEGIE 
 


        


L’atteinte de ces objectifs nécessite : 


o le portage de portage de portage de portage de programmes opéraprogrammes opéraprogrammes opéraprogrammes opérationnels sur les milieux aquatiques tionnels sur les milieux aquatiques tionnels sur les milieux aquatiques tionnels sur les milieux aquatiques  sur l’intégralité du bassin ; 


o des actions en actions en actions en actions en vue d’une vue d’une vue d’une vue d’une réduction du taux d’étagementréduction du taux d’étagementréduction du taux d’étagementréduction du taux d’étagement    (hors Aulne canalisé)(hors Aulne canalisé)(hors Aulne canalisé)(hors Aulne canalisé) et    d’und’und’und’un rétablissement rétablissement rétablissement rétablissement 
de la continuité écologiquede la continuité écologiquede la continuité écologiquede la continuité écologique aval-amont, via : 


� Un inventaire/diagnostic partagé des ouvrages du bassin selon une grille multicritères établie 
dans le cadre du groupe de travail spécifique au sein de la CLE et regroupant l’ensemble des 
catégories d’acteurs concernés par la thématique ; 


� Le SAGE devra établir des objectifs de réduction du taux d’étagement par cours d’eau 
ou par tronçons de cours d’eau dans le cadre de son PAGD (cf. demande du 
SDAGE). Si ces objectifs ne peuvent être fixés, une justification sera nécessaire dans 
le cadre de l’écriture du SAGE en vue d’assurer la compatibilité du projet avec le 
SDAGE.  


 


� Des préconisations d’actions sont apportées ouvrage par ouvrage (suite à l’inventaire ci-
dessus) et un plan d’action est établi par chaque programme opérationnel avec une mise en 
cohérence et coordination à l’échelle du SAGE. Ceci doit être mené de manière concertée 
avec les acteurs locaux, mais tout en conservant une logique de continuité aval/amont : 


� Effacement de certains ouvrages (total ou partiel), 


� Aménagement d’ouvrages (suppression des vannes, dispositifs de franchissements…) 


Les objectifs du SAGE sont: 


� Assurer un portage opAssurer un portage opAssurer un portage opAssurer un portage opérationnel des actions associées au érationnel des actions associées au érationnel des actions associées au érationnel des actions associées au 
projet de SAGE sur l’ensemble du territoireprojet de SAGE sur l’ensemble du territoireprojet de SAGE sur l’ensemble du territoireprojet de SAGE sur l’ensemble du territoire    


� Rétablir la continuité écologiqueRétablir la continuité écologiqueRétablir la continuité écologiqueRétablir la continuité écologique    
� Restaurer et Préserver l’état fonctionnel des milieux Restaurer et Préserver l’état fonctionnel des milieux Restaurer et Préserver l’état fonctionnel des milieux Restaurer et Préserver l’état fonctionnel des milieux 


aquatiquesaquatiquesaquatiquesaquatiques 
� Réduire les phénomènes d’eutrophisation sur cours d’eauRéduire les phénomènes d’eutrophisation sur cours d’eauRéduire les phénomènes d’eutrophisation sur cours d’eauRéduire les phénomènes d’eutrophisation sur cours d’eau    ???? 
Ces objectifs concourent à l’atteinte et au maintien du bon état 
écologique de l’ensemble des masses d’eau du territoire. 
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� Poursuivre les ouvertures temporaires coordonnées des pertuis pour favoriser la 
montaison des espèces migratrices 


 


� AuAuAuAu----delà de la logique de continuité aval/amont, il sera important de s’inscrire delà de la logique de continuité aval/amont, il sera important de s’inscrire delà de la logique de continuité aval/amont, il sera important de s’inscrire delà de la logique de continuité aval/amont, il sera important de s’inscrire 
également dans une logique d’opportunité pour permettre d’amorceégalement dans une logique d’opportunité pour permettre d’amorceégalement dans une logique d’opportunité pour permettre d’amorceégalement dans une logique d’opportunité pour permettre d’amorcer des actions sur r des actions sur r des actions sur r des actions sur 
cette thématique et de ne pas décourager les dynamiques potentielles.cette thématique et de ne pas décourager les dynamiques potentielles.cette thématique et de ne pas décourager les dynamiques potentielles.cette thématique et de ne pas décourager les dynamiques potentielles.    


    


� la demande d’une actualisation plus fréquente des PDPG (Plans Départementaux pour la 
Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles) en vue d’une 
amélioration et meilleure prise en considération de la gestion des ressources piscicoles 


    


o mener une réflexion quant à la dmener une réflexion quant à la dmener une réflexion quant à la dmener une réflexion quant à la définition/éfinition/éfinition/éfinition/localisationlocalisationlocalisationlocalisation    des têtes de bassin versantdes têtes de bassin versantdes têtes de bassin versantdes têtes de bassin versant    (reprise de la (reprise de la (reprise de la (reprise de la 
cartographie du SDAGEcartographie du SDAGEcartographie du SDAGEcartographie du SDAGE    uniquement ?)uniquement ?)uniquement ?)uniquement ?)    : : : : prioriser certaines actionsprioriser certaines actionsprioriser certaines actionsprioriser certaines actions    prévues par les programmes prévues par les programmes prévues par les programmes prévues par les programmes 
opérationnels sur opérationnels sur opérationnels sur opérationnels sur ces milieuxces milieuxces milieuxces milieux (renaturation/restauration, préservation des zones humides…). 


 


o des actions en vue d’une restaurationactions en vue d’une restaurationactions en vue d’une restaurationactions en vue d’une restauration    de la morphologiede la morphologiede la morphologiede la morphologie    des cours d’eau    : : : : renaturation du lit mineurrenaturation du lit mineurrenaturation du lit mineurrenaturation du lit mineur, 
actions de    restaurationrestaurationrestaurationrestauration    et d’entret d’entret d’entret d’entretien etien etien etien des ripisylveripisylveripisylveripisylvessss, de restauration de la connectivitérestauration de la connectivitérestauration de la connectivitérestauration de la connectivité latérale avec les 
annexes hydrauliques, de gestion des embâcles, etc. 


 


o des actions de réduction de l’impact des espèces invasives animales et végétalesréduction de l’impact des espèces invasives animales et végétalesréduction de l’impact des espèces invasives animales et végétalesréduction de l’impact des espèces invasives animales et végétales    ::::    


� Inventaire/diagnostic des foyers de prolifération ; 


� Mettre en place un plan d’actions de lutte et de prévention dans le cadre des programmes 
opérationnels coordonnés à l’échelle du SAGE 


 


o des actions de réduction de l’impact des plans d’eauactions de réduction de l’impact des plans d’eauactions de réduction de l’impact des plans d’eauactions de réduction de l’impact des plans d’eau (après inventaire/diagnostic de ces derniers, 
définition d’un plan d’actions) sur la fonctionnalité des milieux aquatiques : 


� Aménager/supprimer les plans d’eau identifiés comme impactants au cas par cas en 
concertation avec les propriétaires ; 


� Réaliser et diffuser un cahier des bonnes pratiques de gestion des plans d’eau   


� Limiter la création de nouveaux plans d’eau sur les secteurs à forte densité (à définir) et dans 
les bassins versants des réservoirs biologiques en application du SDAGE. 


 


o l’intégration dans les documents d’urbanisme des inventaires de cours d’eau l’intégration dans les documents d’urbanisme des inventaires de cours d’eau l’intégration dans les documents d’urbanisme des inventaires de cours d’eau l’intégration dans les documents d’urbanisme des inventaires de cours d’eau eeeexistants avec des xistants avec des xistants avec des xistants avec des 
règles/dispositions de préservationrègles/dispositions de préservationrègles/dispositions de préservationrègles/dispositions de préservation....    


    


o un plan de communication et de sensibilisationplan de communication et de sensibilisationplan de communication et de sensibilisationplan de communication et de sensibilisation    par retours d’expériences sur sites pilotes et sur 
l’ouverture coordonnée des pertuis, etc. 


 


 


 


 


 


 


 


La stratégie du SAGE vise à assurer la couverture du territoire par des programmes d’actions 


opérationnels sur les milieux aquatiques. La restauration de la continuité écologique et la 


restauration/préservation des milieux aquatiques et zones humides devront être les grands axes de 


ces programmes opérationnels sous la coordination de l’EPAGA.   
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LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    


I.6.2. Zones Humides 


A. FORMULATION DE LA STRATEGIE 
 


        


 


La stratégie consiste : 


  


� à finaliser l’inventaire des zones humides du territoire via des inventaires communaux réalisés par à finaliser l’inventaire des zones humides du territoire via des inventaires communaux réalisés par à finaliser l’inventaire des zones humides du territoire via des inventaires communaux réalisés par à finaliser l’inventaire des zones humides du territoire via des inventaires communaux réalisés par 
l’EPAGAl’EPAGAl’EPAGAl’EPAGA    sous la maîtrise d’ouvrage des collectivitéssous la maîtrise d’ouvrage des collectivitéssous la maîtrise d’ouvrage des collectivitéssous la maîtrise d’ouvrage des collectivités    


    


� àààà protéger les zonesprotéger les zonesprotéger les zonesprotéger les zones    humides humides humides humides dans un cadre réglementaire dans un cadre réglementaire dans un cadre réglementaire dans un cadre réglementaire viaviaviavia    ::::    


� l’intégration des zones humides dans l’intégration des zones humides dans l’intégration des zones humides dans l’intégration des zones humides dans les documents d’urbanismeles documents d’urbanismeles documents d’urbanismeles documents d’urbanisme (PLU..),  


� les prescriptions spécifiques du SAGE limitant/encadrant les possibilités d’atteinte et de les prescriptions spécifiques du SAGE limitant/encadrant les possibilités d’atteinte et de les prescriptions spécifiques du SAGE limitant/encadrant les possibilités d’atteinte et de les prescriptions spécifiques du SAGE limitant/encadrant les possibilités d’atteinte et de 
dégradation des zones humides dégradation des zones humides dégradation des zones humides dégradation des zones humides (dispositions/règles du SAGE dans le cadre des projets soumis au 
Code de l’Environnement) 


� la réalisation d’un travail de hiérarchisation en vue de définir des ZHIEP et de proposer un plan la réalisation d’un travail de hiérarchisation en vue de définir des ZHIEP et de proposer un plan la réalisation d’un travail de hiérarchisation en vue de définir des ZHIEP et de proposer un plan la réalisation d’un travail de hiérarchisation en vue de définir des ZHIEP et de proposer un plan 
d’actions sur ces zones humides prioritairesd’actions sur ces zones humides prioritairesd’actions sur ces zones humides prioritairesd’actions sur ces zones humides prioritaires    ???? 


� solliciter les services de l’Etat et lessolliciter les services de l’Etat et lessolliciter les services de l’Etat et lessolliciter les services de l’Etat et les    préfets pour la prise d’arrêté de protection de biotope pour préfets pour la prise d’arrêté de protection de biotope pour préfets pour la prise d’arrêté de protection de biotope pour préfets pour la prise d’arrêté de protection de biotope pour 
certaines zones humides prioritaires pour un enjeu «certaines zones humides prioritaires pour un enjeu «certaines zones humides prioritaires pour un enjeu «certaines zones humides prioritaires pour un enjeu «    habitats/espèceshabitats/espèceshabitats/espèceshabitats/espèces    » dans le cadre de la » dans le cadre de la » dans le cadre de la » dans le cadre de la 
définition des ZHIEPdéfinition des ZHIEPdéfinition des ZHIEPdéfinition des ZHIEP    


� La CLE assurera toujours en parallèle un suiviCLE assurera toujours en parallèle un suiviCLE assurera toujours en parallèle un suiviCLE assurera toujours en parallèle un suivi avec la possibilité de donner son avis sur les dossiers les dossiers les dossiers les dossiers 
réglementairesréglementairesréglementairesréglementaires instruits au titre du Code de l’Environnement (prise en compte des inventaires de zones 
humides dans les dossiers de déclaration/autorisation au titre de la loi sur l’eau). 


 


� à définir un plan d’actions spécifique de resà définir un plan d’actions spécifique de resà définir un plan d’actions spécifique de resà définir un plan d’actions spécifique de restauration dans le cadtauration dans le cadtauration dans le cadtauration dans le cadre d’un programme opérationnelre d’un programme opérationnelre d’un programme opérationnelre d’un programme opérationnel    


� à améliorer la gestion et valorisation des zones humidesà améliorer la gestion et valorisation des zones humidesà améliorer la gestion et valorisation des zones humidesà améliorer la gestion et valorisation des zones humides via : 


� la contractualisation de mesures agromesures agromesures agromesures agro----environnementalesenvironnementalesenvironnementalesenvironnementales (MAE) 


�  l’acquisition foncièrel’acquisition foncièrel’acquisition foncièrel’acquisition foncière par les collectivités ou associations environnementales (avec d’éventuelles 
conventions avec des exploitants agricoles) 


� Des mesures de gestion devront également être définiesmesures de gestion devront également être définiesmesures de gestion devront également être définiesmesures de gestion devront également être définies selon la typologie des zones humides du 
territoire : cette gestion différenciée des zones humides devra être déclinée dans un document de 
communication et de sensibilisation diffusé auprès des acteurs locaux. 


 


 


La stratégie du SAGE vise à améliorer la connaissance sur le patrimoine zones humides et à 


centraliser et diffuser ces connaissances. La prise en compte des zones humides dans l’ensemble des 


futurs projets locaux est un axe majeur de la stratégie qui pourra passer par un encadrement posé par 


le SAGE mais aussi par un plan de communication et de sensibilisation de l’ensemble des acteurs.  La 


volonté de s’orienter dans le cadre du SAGE jusqu’à un plan d’action spécifique sur les zones humides 


jugées prioritaires reste à définir ! 


Les objectifs du SAGE sont: 


� Améliorer la Améliorer la Améliorer la Améliorer la connaissance et préservation des zones connaissance et préservation des zones connaissance et préservation des zones connaissance et préservation des zones 
humides du territoirehumides du territoirehumides du territoirehumides du territoire,,,, 


� Gérer et valoriser les zones humidesGérer et valoriser les zones humidesGérer et valoriser les zones humidesGérer et valoriser les zones humides    
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PHASE III. ANNEXES 
 


 


 


    



































